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PRÉSIDENCE DE M. GASTON MONNERVILLE

La séance est ouverte à quinze heures cinquante minutes.

— 1 —

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le procès-verbal de la séance du mardi
20 juillet a été affiché et distribué.
Il n'y a pas d'observation ?...
Le procès-verbal est adopté.

* l1 '■> 58
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— 2 —

TRANSMISSION D'UN PROJET DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le président de l'Assemblée
nationale un projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
portant statut,des autoroutes.
Le projet de loi sera imprimé sous le n" 423, distribué, et,

s'il n'y a pas d'opposition, renvoyé à la commission des moyens
de communication, de transports et du tourisme. (Assentiment .)

— 3 —

TRANSMISSION DE PROPOSITIONS DE LOI

M. le président. J ai reçu de M. le président de l'Assemblée
nationale une proposition de loi, adoptée par l'Assemblée natio
nale, relative aux appellations d'origine des fromages.
La proposition de loi sera imprimée sous le n° 424, distribuée,

et, s'il n'y a pas d'opposition, .renvoyée à la commission de
l'agriculture. (Assentiment .)

J'ai reçu de M. le président de l'Assemblée nationale une
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, concer
nant les annonces judiciaires et légales.
La proposition de loi sera imprimée sous le n° 427. distribuée,

et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyée à la commission de
la justice et de législation civile, criminelle et commerciale.
(Assentiment.)

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président. J'ai reçu de M. IToeïïel un rapport fait au nom
de la commission de l'agriculture, sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, autorisant le Président de la Répu
blique à ratifier l'accord international sur le sucre signé à
Londres le 26 octobre 1953 (n° 382, année 1954).
Le rapport sera imprimé sous le n° 425 et distribué.

J'ai reçu de M. Delrieu un rapport fait au nom de la commis
sion de l'intérieur (administration générale, départementale et
communale, Algérie) sur la proposition de loi, adoptée par
l'Assemblée nationale, tendant à fixer définitivement le régime
législatif et réglementaire de l'Algérie en ce qui concerne l'exer
cice de la pharmacie (n° 325, année 1954).
Le rapport sera imprimé sous le n° 426 et distribué.

— s —

DEPOT D'UNE QUESTION ORALE AVEC DEBAT

M. le président. J'informe le Conseil de la République que
j'ai été saisi de la question orale avec débat suivante:

« M. Marcel Plaisant demande à M. le président du conseil,
ministre des affaires étrangères; quelles sont les conditions
durables et les conséquences de l'armistice conclu en Indo
chine, et sous quelle forme le Gouvernement a prévu, pour
l'avenir, la sauvegarde de la présence française dans l'Est
asiatique. »
Conformément aux articles 87 et 88 du règlement, cette ques

tion orale avec débat a été communiquée au Gouvernement et
la fixation de la date du débat aura lieu ultérieurement.

— 6 —

RENVOI POUR AVIS

M. le président. La commission des affaires économiques, des
douanes et des conventions commerciales demande que lui soit
renvoyé pour avis le projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, autorisant le Président de la République à ratifier l'accord
international sur le sucre signé à Londres le 26 octobre 1953
(n° 382, année 1951) dont la commission de l'agriculture est
saisie au fond.

Il n'y a pas d'opposition ?...
Le renvoi pour avis est ordonné.

— 7 —

COMMISSION DE LA PRODUCTION INDUSTRIELLE

Demande de pouvoirs d'enquête.

M. le président. J'ai reçu une lettre par laquelle M. Bousch,
président de la commission de la production industrielle, me
fait connaître que dans sa séance du 8 juillet 1954 la commis
sion qu'il préside a décidé de demander au Conseil de la Répu
blique l'octroi de pouvoirs d'enquête sur les problèmes posés
par les investissements relatifs à la production du nickel et du
cobalt en Nouvelle-Calédonie.

Le Conseil de la République sera appelé à statuer sur cette
demande conformément à l'article 30 du règlement.

— 8 —

COMMISSION DE L'AGRICULTURE

Mission d'information.

M. le président. L'ordre du jour appelle l'examen d'une
demande formulée par la commission de l'agriculture tendant
à obtenir l'autorisation d'envoyer une mission d'information en
Italie pour y étudier le marché des fruits et légumes.
Il a été donné connaissance de cette demande au Conseil de

la République au cours de la séance du 20 juillet 1954.
Personne ne demande la parole ?...
Je consulte le Conseil de la République sur la demande pré

sentée par la commission de l'agriculture.
Il n'y a pas d'opposition ?...
En conséquence, conformément à l'article 30 du règlement,

la commission de l'agriculture est autorisée à envoyer une mis
sion d'information en Italie pour y étudier le marché des fruits
et légumes.

— 9 —

INTERVERSION DE L'ORDRE DU JOUR.

M. le président. M. Léo Hamon, d'accord avec M. Bernard
Chochoy, demande que sa question orale avec débat relative
aux logements de première nécessité soit discutée après celle
de M. Chochoy relative aux sociétés de construction différée.
Il n'y a pas d'opposition ?
11 en est ainsi décidé.

— 10 —

SOCIÉTÉS DE CONSTRUCTION DIFFÉRÉE

Discussion d'une question orale avec débat.

M. le président. L'ordre du jour appelle donc la discussion
de la question orale avec débat suivante:
M. Chochoy rappelle à M. le ministre du logement et de la

reconstruction que l'article 37 de la loi n° 53-1324 du 31 décem
bre 1953 dispose que par décret le Gouvernement pourra obliger
les personnes et les sociétés qui construisent pour des tiers,
avec le bénéfice des lois d'aide à la construction, des immeubles
à usage d'habitation, à déposer en consignation les fonds qu'ils
reçoivent de ces tiers; et lui demande quand et comment le
Gouvernement prendra les mesures qui protégeront efficacement
les candidats constructeurs victimes de sociétés de construction
différée.

La parole est à M. Chochoy.

M. Bernard Chochoy, président de la commission de la recons
truction et des dommages de guerre. Monsieur le ministre, mes
chers collègues, il v a moins d'un an, le 26 novembre 1953, à
cette tribune, MM. Delalande, Boulanger, Primet, Abel-Durand,
mon ami Albert Denvers et moi-même, évoquions les consé
quences des faillites des sociétés de crédit différé et, en parti
culier, du krach du Crédit mutuel du bâtiment.
Pourquoi, hier, les adhérents des sociétés de crédit différé,

et surtout du Crédit mutuel du bâtiment, ont-ils été sensibles
aux propositions de démarcheurs sans scrupules et se sont-ils
laissés prendre à une publicité trompeuse ? Cela tient au fait
que la plupart des petites gens qui veulent construire n'ont pu
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trouver auprès des organismes d'État la totalité des crédits qui
leur étaient nécessaires ou ont été rebutés par les nombreuses
démarches à effectuer auprès des administration. Ne pouvant
résoudre le problème de l'apport initial représentant une somme
variant de 200.000 à 500.000 francs, ils se sont adressés à des
sociétés sans expérience et trop souvent gérées par des indivi
dus suspects.

Les engagements â date ferme pris par les organismes de
crédit différé n'ont pas été tenus parce que ceux-ci ne dispo
saient pas de ressources effectives pour faire face à des de
mandes sans cesse croissantes. Les apports mutuels seuls ne
pouvaient permettre des prêts à terme fixe et les sociétés qui
promettaient de tels prêts n'étaient pas capables, en échangé
des rémunérations prévues, de rendre les services attendus par
les malheureux souscripteurs ou adhérents.

Après les scandales des sociétés de crédit différé et le krach
du Crédit mutuel du bâtiment, des mesures ont été prises,
hélas I tardivement, en vue <le renforcer le contrôle des orga
nismes en cause, de réglementer sévèrement leur fonctionne
ment et de sauvegarder l'épargne et les intérêts des victimes.
11 faut maintenant mettre hors d'état de nuire les sociétés qui
subsistent et qui n'apportent pas toutes les garanties exigées par
la loi. 11 est inconcevable que tel organisme de crédit différé
dont les administrateurs seraient suspendus continue à faire de
la publicité dans la presse régionale avec la seule préoccupation
de rechercher de nouvelles dupes éventuelles. Le Gouvernement
se doit de se préoccuper de cette situation et de faire cesser
sans délai les agissements de ceux qui animent ces entreprises
louches.

Les méfaits des sociétés de crédit différé et surtout du Crédit
mutuel du bâtiment étaient encore dans nos mémoires quand
s'est produit le krach de l'Alutrad, société construisant pour
le compte de tiers et spécialisée dans la construction de loge
ments économiques et familiaux. Pourquoi quelques centaines
de modestes épargnants s'étaient-ils laissés séduire par les
promesses de cette société de construction différée ? Le bureau
du comité de défense des souscripteurs de l'Alutrad nous l'in
dique dans la plaquette qu'ils nous ont adressée pour nous
exposer leur drame.

Voici ce qu'ils écrivent:

« Pourquoi avons nous soucrit à l'Alutrad ? Parce que l'Alu-
trad s'occupait uniquement de la construction de logements éco
nomiques et familiaux préconisés par le plan Courant; parce
que l'enchevêtrement et la complexité des démarches pour la
constitution des dossiers au Crédit foncier, l'obligation de suivre
à travers les divers organismes la progression des demandes
de prêts, des permis de construire, des prêts complémentaires,
représentait pour des bourses modestes des heures, des demi-
journées, voire des journées entières de perte de salaire et
do manque à gagner et que l'Alutrad se chargeait de toutes
ces formalités; parce que les entrepreneurs sollicités directe
ment par les intéressés pour la construction de logements
écononiiaues s'étaient refusés, d'une part, à entreprendre les
travaux 'dans la limite des prix imposés, d'autre part, à les
commencer avant l'accord du prêt du Crédit foncier, ce qui
représentait cinq ou six mois d'attente; parce que la construc
tion à l'Alutrad s'insérait dans le cadre du plan Courant;
qu'elle promettait de ne pas attendre les prêts pour l'effectuer;
parce que l'effort initial était modique et qu'elle se réservait,
comme dernier argument, la visite des maisons terminées;
parce qu'il n'était "pas possible de trouver de petits terrains
bien situés, bien exposés, pas trop éloignés du lieu de travail,
que bien souvent le prix était trop élevé, lorsqu'il existait,
et que les services immobiliers ue l'Alutrad offraient de
petites surfaces ou des terrains en copropriété, dont le mon
tant de la parcelle correspondait aux disponibilités de chacun.

Une propagande ' adroits faite dans la banlieue parisienne,
"a l'aide de feuilles publicitaires, a permis à la société Alutrad
de grouper en quelques mois des centaines de souscripteurs.
J'ai sous les yeux un des numéros du journal édité par la
société Alutrad. Vous conviendrez vraiment, rien qu'à la pré
sentation, que la publicité était très bien faite. Je vous lis
seulement les titres: « 250 individuels, 750 collectifs: pro
gramme 1954 — La maison Alutrad pour le prix d'un loyer
normal — Devenez propriétaire de votre maison — 170 francs
par jour pendant vingt ans — Le manque de terrain et le
manque d'argent ne sont pas des obstacles infranchissables ».

Et puis, je tourne la page et je trouve: « Société Alutrad,
société anonyme, mandataire de la coopérative de Drancy.
Fn 1954, construction de 210 logements économiques du type
Courant — 100.000 francs comptant, le solde de votre apport
personnel payable en six mois — Vous pourrez choisir un des
210 logements de la société anonyme coopérative — Quelques

logements sont encore disponibles à proximité de votre tra
vail — Précipitez-vous vers ces logements ».

Dans l'exposé fait dans ce journal sur les aspects très sym
pathiques de la cité-jardin de Bougival, je trouve dans les
titres: « Tout ici concourt à créer une entière liberté; bénéfice
sur l'achat du terrain; aménagement du domaine; là-dessus
vont vivre les constructions, et la façade du collectif aura fière
allure: 92 familles s'installeront le plus coquettement du
monde ».

Pour que ce journal ne reste pas seulement entre quelques
mains, il donnait naturellement ce conseil à ses lecteurs:
« si ce journal vous plaît, faites-le connaître à vos amis ».
Ces promesses étaient trop belles pour pouvoir être tenues.

Les opérations de la société en cause se sont soldées par la
ruine d'environ 800 modestes souscripteurs et ont entraîné
l'arrestation de son directeur dont le casier judiciaire portait
sept ou huit condamnations.

Ce scandale pouvait-il être évité et le Gouvernement n'a-t-il,
en ce qui le concerne, aucune responsabilité ? Le 11 mars 1954,
M. Siefridt, député, attirait l'attention de M. le ministre de la
reconstruction sur les conditions dans lesquelles se créaient
certaines sociétés de construction, ce qui laissait craindre des
déboires analogues à ceux dont avaient été victimes les adhé
rents de certaines sociétés d» crédit différé. Il lui demandait
quelles mesures il comptait prendre pour les éviter, notam
ment en ce qui concerne la disposition des fonds versés en
l'attente d'une construction. Déjà, en décembre 1953, le mouve
ment national de l'épargne prévenait par lettre les ministères
intéressés, finances, justice, reconstruction, de ce nouveau scan
dale en préparation.

J'ai le devoir, pour ma part, de rappeler que l'article 37 de
la loi de finances du 31 décembre 1953, parue au Journal officiel
du 6 janvier 1954, précisait: « Le Gouvernement pourra, par
décret pris après avis conforme de la commission des finances
et de la commission de la reconstruction et des dommages de
guerre de l'Assemblée nationale et avis des commissions cor-
lespondantes du Conseil de la République, obliger les per
sonnes et les sociétés qui construisent pour des tiers, avec le
bénéfice des lois d'aide à la construction, des immeubles à
usage d'habitafion, à déposer en consignation les fonds qu'elles
reçoivent de ces tiers préalablement à toute acquisition de
terrain ou exécution de travaux.

« Les personnes et les sociétés visées à l'alinéa précédent
pourront obtenir la disposition des fonds consignés dans la
mesure où elles justifieront de leur affectation pour les cons
tructions prévues.

« L'inobservation des dispositions du présent article et des
termes d'application subséquents sera punie des peines prévues
aux trois premiers alinéas de l'article 408 du code pénal.

« La présente loi sera, exécutée comme loi de l'État. »

Nous sommes le 22 juillet 1954, et les décrets qui devaient
être pris en application de l'article 37 de la loi de finances ne
sont pas encore promulgués. M. le ministre du logement nous
a fait connaître que la disposition autorisant le Gouvernement
à imposer par décret, à certaines sociétés de construction,
l'obligamn de consigner les fonds reçus de leurs souscripteurs
s avérait à l'examen d'une application délicate.

Il nous a été indiqué que l'étude de cette question, poussée
depuis plusieurs mois par les services compétents, avait abouti
à la mise au point d'un projet de loi tendant à assurer, à peine
de sanctions pénales, les garanties dont les petits constructeurs
ont besoin. Nous regrettons néanmoins très vivement que
huit mois après le vote de la loi de finances aucune disposi
tion n'ait été prise par décret en application de l'article 37
précité.
Par ailleurs, je souligne une fois de plus que c'est seulement

dans la mesure où un effort satisfaisant sera fait en faveur de

la . construction de logements dans notre pays que nous pré
viendrons le mieux le retour d'un scandale comme celui que
nous évoquons aujourd'hui. (Très bien! très bien!)

Dans l'immédiat, une double action s'impose au Gouverne
ment : 1° donner aux victimes de la société de construction

en faillite en cause les facilités nécessaires pour que les cons
tructions puissent être menées à bonne fin ; 2° déposer et faire
voter d'urgence une loi garantissant efficacement ceux qui
veulent construire avec l'aide financière de l'État.

La liste des « sinistrés de l'escroquerie », comme je les ai
appelés un jour, est déjà trop longue. C'est pourquoi la com
mission de la reconstruction, unanime, demande au Gouverne
ment de tout mettre en œuvre pour protéger à l'avenir les can
didats constructeurs, les aspirants à l'accession à la petite
propriété, contre tous les escrocs des sociétés de crédit ou de
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construction différés qui profitent de la misère des mal logés
pour les duper et les dépouiller de leur petite épargne. (Très
Lien! Applaudissements sur tous les bancs.)

M. le président. La parole est à Mme Thome-Patenôtre.

Mme Jacqueline Thome-Patenôtre. Monsieur le ministre, -mes
chers collègues, je ne saurais trop féliciter notre président de
la commission de la îeconstiuction, M. Chochoy, d'avoir dépose
cette question orale avec débat, car nous sommes plusieurs
dans cette Assemblée, à la commission de la justice comme à
la commission de la reconstruction, à avoir demandé qu'on
mette fin à l'activité de ces sociétés de crédit différé ou autres
qui grugent les malheureux et qui sont composés d'aigrelins.
Mais ce que vient de dire notre collègue M. Chochoy me suggère
deux réflexions.

Je voudrais vous demander, monsieur le ministre, de bien
veiller à la rédaction des textes qui vont entrer en vigueur,
nous l'espérons, car il ne faudrait pas que ces derniers para
lysent d'une part l'action de sociétés honnêtes comme celles,
par exemple, les C. I. -L. (comités interprofessionnels du loge
ment), les associations de Castors ou les coopératives de cons
tructions soutenues par les caisses d'allocations familiales et
que, d'autre part, les aigrefins ^ les escrocs passent de nou
veau à travers les mailles du lilet. C'est pourquoi je vous
demande, en plus îles textes que le Gouvernement va bientôt,
je l'espère, déposer et promulguer, qu'un contrôle gouverne
mental vraiment efficace soit institué sur ces sociétés ou ces

organismes privés ou semi-privés, quelle que soit la nature de
ce contrôle.

Seconde remarque, je voudrais aussi que l'information du "
public soit plus complète, car il est évident — M. Chochoy l'a
dit tout à l'heure — que le public s'est intéressé à ces sociétés
d'escrocs en grande partie parce qu'il s'est lassé des difficultés
qu'il rencontre pour réunir toutes les pièces nécessaires. Le
public est la proie toute désignée de ces gens qui viennent
leur dire: nous nous occupons de tout; vous n'aurez rien à
faire.

C'est pourquoi il est excessivement important de répandre
davantage certaines petites brochures très simples, facilement
rédigées, de façon que tout le monde puisse les comprendre
(Très bien!) et qu'on puisse les trouver partout, dans les
bureaux de poste, dans les gares, dans les trains, que ce soit
naturellement de petits prospectus faits par le ministère, afin
que les gens soient renseignés, qu'ils sachent ce qu'ils doivent
faire.

ll me semble aussi que, de temps en temps, monsieur le
ministre, vous pourriez faire des déclarations officielles à la
radiodiffusion et dans la presse, de façon à mettre le public
en garde, à l'informer des choses nouvelles, à lui dire: voilà
ce que vous devez faire. 11 faut bien se dire que nous autres
parlementaires, nous sommes renseignés sur la question, mais
n'avez-vous pas, mes chers collègues, rencontré autour de vous
beaucoup de gens qui vous disent: que dois-je faire ? Je
dispose de telle somme; où dois-je m'adresser; à qui dois-je
envoyer les papiers ? (Très bien! très bien!)
C'est l'ignorance qui amène le succès de ces sociétés

d'escrocs.

En conclusion, monsieur le ministre, je vous demande de
renforcer le contrôle gouvernemental sur ces sociétés privées
et semi-privées, de compléter l'information du public, et en
même temps de simplifier les formalités, puisque c'est en
raison des complications administratives que bien des gens
deviennent la proie de ces escrocs. (Applaudissements sur tous
les bancs.)

M. le président. La parole est à M. Saller.

M. Saller. Mon;ieurTe ministre, je voudrais attirer votre atten
tion sur quelques aspects particuliers du problème que vient .
de soulever M. le président Chochoy. Comme il le signalait tout
à l'heure, la société Aliitrad a été créée en août 1953 avec une
présentai ion fort alléchante puisqu'il s'agissait pour chaque
souscripteur de verser 200.000 francs pour l'achat du terrain,
puis une somme variant entre 100.000 et 300.000 francs au titre
d'avance à la construction. ^

Ces souscripteurs devaient se constituer en coopératives char
gées de surveiller lesdites constructions, mais, en même temps,
le directeur général de cette société demandait à chaque sous
cripteur de lui donner un pouvoir qui, en fait, dépossédait les
conseils d'administration de ces coopératives de toute possibi
lité de contrôle ou d'action. Certains n'ont pas accepté; ils ont
été la minorité.

Dès janvier 1955, les bruits les plus alarmants commençaient
à courir sur le président-directeur général de cette société,

M. Hamel. On rappelait que M. Hamel était titulaire de neuf
condamnations et qu'il avait eu successivement quatre états
civils différents... (Mouvements divers.)

M. Denvers. C'est sa profession. ,

M. Saller. ...qu'il avait également un dossier à la section
financière de la sûreté nationale et certains présidents de
coopératives saisissaient votre département, monsieur le minis
tre, de cette situation pour demander aide et protection.
Je dis: dès le mois de janvier 1954. Or aucune mesure n'était

prise jusqu'au mois de mai, date à laquelle la Société Alutrad
a cessé ses payements, de sorte qu'aujourd'hui la responsabilité
morale, sinon juridique, de l'administration reste entière et
très grande dans cette affaire. Juridiquement, M. Chochoy vous
a cité tout à l'heure l'article 37, qui n'a pas reçu en temps
utile l'application que la loi exigeait, mais, moralement, la
responsabilité est encore plus grande.
C'est ici que je rejoins entièrement les conclusions de notre

collègue en vous signalant que certaines coopératives ont
pris la précaution de ne pas s'engager entièrement envers la
Société Alulrad, qui sont propriétaires des terrains nécessaires
grâce aux versements de 2.JO.O00 francs de leurs souscripteurs,
et qui, par conséquent, peuvent aujourd'hui commencer les
travaux de construction si elles reçoivent l'aide nécessaire de
la part des organismes financiers appropriés. Il est indispen
sable que ces coopératives reçoivent cette aide le plus tôt
possible, aussi bien pour que l'administration dégage sa res
ponsabilité morale vis-à-vis d'eux, que pour les mettre en
mesure de se loger, ce qui était leur but initial. (Applaudisse
ments.)

11 y a des prêts à accorder. Vous connaissez mieux que moi-
même quels sont-ils. Vous savez que le Crédit foncier doit
intervenir, les caisses d'allocations familiales également et sans
doute d'autres organismes. Je demande que tous ces prêts
soient accordés aux coopératives le plus rapidement possible
et que le délai supplémentaire causé par la faillite d'Alutrad
soit réduit au maximum.

Je pense également, comme M. Chochoy, que des mesures
doivent être prises pour rembourser les souscripteurs dans
toute la mesure du possible.

Enfin, il y a un troisième aspect de la question que je m»
permets de signaler. Certains de ces souscripteurs sont menacés
aujourd'hui d'expulsion. Il faudrait que des mesures soient
prises pour surseoir à toute expulsion jusqu'à ce qu'ils soient
en mesure d'être logés convenablement, soit par les construc
tions envisagées, soit par toute autre disposition.
Voilà ce que je voulais vous demander, monsieur le ministre.

(Applaudissements sur tous les bancs.)

M. le président. La parole est à M. Denvers.

M. Denvers. Mes chers collègues, nous ne pouvons que nous
léjouir de ce que "cette proposition de résolution nous donne
l'occasion, une fois de plus, d'avoir dans notre assemblée un
nouveau débat sur un nouveau scandale. Nous sommes encore
sous le coup de l'émotion soulevée par celui du Crédit mutuel
du bâtiment; laissez-moi vous dire que je ne comprends pas,
en raison même de l'étendue du krach en question, en raison
même de ce que d'autres scandales sont survenus concernant
d'autres sociétés de crédit différé — je pourrais vous donner
les noms de celles-ci — que des gens se soient encore laissé
prendre à ce piège et à l'escroquerie-logement.
Je veux bien que pour tout ce qui concerne le scandale

d'Alutrad et en raison de la non-application de la loi, que le
Gouvernement ait ici une certaine responsabilité morale. Mais
cela doit-il constituer un précédent et signifier que, chaque
fois que des gens seront victimes d'une escroquerie et d'offi
cines spéculatives, il faudra que l'État intervienne ? Je le dis
comme je le pense, car il me semble tout de même que, dans
certaines régions de France, on a fait une publicité suffisante
pour que les personnes sachent à peu près à qui ils devaient
s'adresser pour faire construire. Si un peu partout, et sans
doute aussi si le Gouvernement y avait insisté, les comités de
patronage avaient réalisé ce que certains d'entre eux ont fait
en éditant des brochures — comme notre collègue Mme Thome-
Patenôtre l'a demandé tout à l'heure — les avaient répandues,
avaient fait la réclame désirable pour que quiconque sollicite
un logement ou désire bâtir sache quels moyens il fallait
employer, il y aurait, certes, eu encore moins de victimes,
moins de nouveaux scandales et de krachs.

Moi aussi, en tant que président de l'office d'habitations à
loyer modéré et du comité de patronage du département du
Nord, j'ai été instamment sollicité par cette société, mais j'ai
vraiment trouvé que c'était trop beau et j'ai purement et sim-
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ïlement éconduit l'interlocuteur et refusé son offre. Mais je
comprends aussi l'impatience de ceux qui désirent être logés
le plus tôt possible et c'est de leur part une préoccupation bien
légitime. Je comprends que ceux-ci aillent s'adresser aux socié
tés et aux personnes qui promettent de construire plus rapi
dement.

Cependant, il y a eu des scandales avant celui de l'Alutrad et
nous avons mis nos compatriotes en garde contre tout ce qui
pouvait se produire au lendemain même où l'on admis qu'en
dehors des organismes d'habitations à loyer modéré, en parti
culier, on pouvait trouver des sociétés immobilières qui répon-
"dent sans crainte au désir des souscripteurs.

Nous ne saurons jamais assez avertir ceux qui souhaitent
avoir rapidement un toit des dangers de l'escroquerie à la cons
truction.

Je voudrais, monsieur le ministre, que votre administration
et vous-même en particulier vous informiez l'opinion publique
qu'il existe depuis déjà très longtemps des organismes qui ont
fait leurs preuves en matière de construction immobilière, soit
pour la location, soit pour l'accession à la propriété et
notamment les organismes et sociétés d'habitations à loyer
modéré. Si l'on avait doté ceux-ci depuis plusieurs années de
crédits plus importants, il va sans dire que l'on aurait pu satis
faire à peu près tous les besoins dans un temps très court.
(Applaudissements .)
Les candidats constructeurs doivent d'abord et avant tout

s'adresser à des organismes publics placés sous le contrôle
financier des pouvoirs publics, à des sociétés qui, dans l'expé
rience et le désintéressement, ont donné des preuves valables
de leur compétence et de leur honnêteté.

Mme Jacqueline Thome-Patenôtre. Très Lien!

M. Denvers. Il faudrait inviter, une fois de plus, les comités
de patronage, qui ont dans ce domaine un rôle important à
jouer, à faire toute la prospection désirable, plus importante
encore que par le passé, surtout dans certaines régions de
France. Ainsi, nous rendrions un très grand service au candi
dat à la construction, lequel est presque toujours embarrassé
devant les préliminaires administratifs et- financiers.

Si le Gouvernement était prêt à prendre des textes, je vou
drais qu'il soit interdit à toute société ou à tout organisme agis
sant pour le compte d'un tiers d'entreprendre la construction
avant que le financement ne soit assuré.

M. Bernard Chochoy. Très bien!

M. Denvers. Des sociétés de ce genre ont commence -à cons
truire parfois même sans permis de construire...

M. Biatarana. Parfaitement!

M. Denvers. ...parce qu'elles étaient persuadées vraisembla
blement qu'on ne le leur refuserait pas, d'autre part, sans atten
dre la décision d'attribution de la prime et sans attendre aussi
la réponse éventuelle du -Crédit foncier, cette réponse pouvant
varier dans la proportion du prêt à accorder suivant la cons
truction à bâtir. Elles se sont lancées dans une espèce de pré
financement qu'elles avaient récupéré par le système de la
boule de neige et non pas avec leurs propres fonds, car elles
n'en ont pas.

Je voudrais donc qu'il soit défendu de contruire avant que
le financement soit nettement établi. D'autre part, je voudrais
que les avertissements officiels soient sans cesse répétés, qu'on
mette bien en garde officiellement contre la spéculation éven
tuelle, car il y aura toujours des escrocs. L'idéal serait qu'il
n'y ait pas d'escroquerie, mais cela est une autre histoire.

M. Abel-Durand. Elle est d'ailleurs interdite ! '

M. Denvers. L'escroquerie devient une profession, la preuve
en est avec celui qui a créé l'Alutrad. Son métier était devenu
l'escroquerie fondée sur la spéculation, sur la misère des sans-
ljgis, pour la plupart de petites gens.
Il convient donc de bien avertir l'opinion publique de se

mettre en garde contre cette escroquerie, de donner tous ren
seignements utiles à quiconque désire construire et d'orienter
surtout les candidats à la construction vers des organismes
publics et sociétés honnêtes. Ce sont avant tout nos organismes
d'habitations à loyer modéré — vous savez que nous en trou
vons sous diverses formes susceptibles de répondre à tous les
désirs et à tous les besoins: le crédit immobilier, la société
coopérative, la société anonyme, les offices publics municipaux
et départementaux.

Il est aussi du devoir des collectivités locales d'aider les

pouvoirs publics dans cette tâehe, d'entreprendre au sein de
nos mairies le travail matériel des Français qui désirent cons
truire. Cela se fait dans le Nord, le Pas-de-Calais et un peu par
tout. Il faudrait continuer dans cette voie et demander aux

maires,- gens dévoués et désintéressés, d'introduire dans leurs
services municipaux un service du logement qui puisse aider
matériellement les candidats constructeurs. (Applaudissements .)

Voilà les quelques observations que je voulais présenter à
l'occasion de ce débat dont nous ne pouvons que nous réjouir.
Bien entendu, au nom du groupe socialiste, nous nous rallions
entièrement aux remarques, aux observations et aux demandes
qui ont été formulées par l'auteur de la proposition de réso
lution.

La construction de logements d'habilations ne doit pas être le
lieu de prédilection de "la spéculation et de l'escroquerie. (Nou
veaux applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. le ministre du logement
et de la reconstruction.

M. Maurice Lemaire, ministre du logement et de la recons>
Iruction. Mesdames, messieurs, la question o.ale posée par
M. Bernard Chochoy fait suite, en quelque sorte, à celle qui avait
déjà été posée il y a quelques mois par Mme Thome-Patenôtre
et à laquelle j'avais répondu ici même le 30 mars dernier.

Certes, le problème reste préoccupant ; mais, à la lumière de
l'expérience, il apparaît possible aujourd'hui d'en circonscrire
les données et de distinguer les solutions susceptibles d'ap
porter au public les garanties les plus sérieuses sans pour
autant courir le risque de paralyser, par une réglementation
trop serrée, le développement de la construction.

Je souscris à beaucoup d'arguments que vient d'énoncer
M. Denvers. A-t-on vraiment pu constater, connue il l'indi
quait, que certaines de ces sociétés aient construit sans permis
de construire ? Certes, l'administration ne peut pas être par
tout. C'est pourquoi j'ai supprimé dans certaines communes
l'obligation du permis de construire. En tout cas, ce n'est pas
dans les communes de moins de 750 habitants, évidemment,
que des sociétés de ce genre vont exercer leur talent.

En fait, un petit nombre d'organismes ont tenté délibérément
d'abuser de la crédulité et du peu d'expérience de tant de
petites gens qui cherchent un toit. Les moyens employés sont
divers. Une formule que nous connaissons bien consiste à
faire signer au candidat constructeur un contrat qui prévoit,
pour l'acquisition du terrain, pour l'approvisionnement du
chantier, le versement de sommes quelquefois importantes et
qui stipule, au cas où le souscripteur renoncerait à son projet,
que ce versement préalable restera, en tout ou partie, défini
tivement acquis à la société. Les choses se passent ensuite
comme si la société s'évertuait, par des moyens visibles ou
invisibles, à faire que cette renonciation devienne néces
saire. Ou bien les dossiers administratifs et techniques sont
mal établis, et l'on assiste alors à ces allées et venues entre
ladite société et les services du ministère qui découragent les
souscripteurs. Ou bien les travaux sont confiés, si l'on en
arrive jusque-là, à des sous-traitants que l'on ne paye pas,
parce que les fonds sont utilisés probablement à d'autres lins.
Le souscripteur se décourage et résilie son contrat.

Sans doute, l'article 37 de la loi n° 33-132} du il décembre
1953 a-t-il donné au Gouvernement, comme le rappelait tout
à l'hefre M. Bernard Chochoy, la possibilité, de prendre des
décrets pour obliger les personnes et sociétés qui construisent
pour des tiers, avec le bénéfice des lois d'aide à la construc
tion, à consigner les fonds qu'elles reçoivent de ces tiers
préalablement à toute acquisition de terrain ou exécution de
travaux.

Malheureusement, la mise en application de ce texte s'est
avérée très difficile, car il «xiste un nombre considérable d'en
treprises qui s'occupent, à des titres divers, de la construction
et la distinction entre les entreprises saines et les entreprises
douteuses est une question de fa it qui échappe à tout critère
juridique. C'est ce que vous indiquiez tout à l'heure, monsieur
Denvers. On ne peut pas distinguer, a priori , dans le domaine
commercial ou industriel, ceux qui sont sur le point de faire
faillite et ceux auxquels on peut s'adresser en toute sécurité.
On n'a pas pu faire de loi jusqu'à présent pour empêcher les
gens de faire faillite, et je vous remercie d'avoir souligné ce
caractère particulier de la situation.

C'est pourquoi le ministère a fait ce que demandait
Mme Thome-Patenôtre. Il l'a fait probablement imparfaitement,
pour des raisons sur lesquelles je reviendrai tout à l'heure.
Il a orienté son action vers l'information du public. Il cherche
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dans toute la mesure du possible à encourager les constructeurs
offrant toutes les garanties désirables, à détourner le public de
quelques entreprises imprudentes et peu sûres qui se sont intro
duites sur le marché. Et déjà, nous le savons, les sociétés de
crédit immobilier, les organismes d'habitation à loyer modéré,
les groupements de reconstruction habilités à construire même
pour les non-sinistrés, offrent, en tant que constructeurs, par
leur technique éprouvée, par leur mécanisme financier sûr et
garanti par les collectivités publiques, toute la sécurité indis
pensable.

M. Denvers. Et par leur désintéressement 1

M. le ministre. D'autres formules sont néanmoins à encou
rager ou à développer, telles que les sociétés d'économie mixte,
et personne ne pourra s'en plaindre ici. On en crée partout qui
vont se distinguer sur le plan de la construction de logements.
Il y a des sociétés qui fonctionnent aussi sous l'égide des collec
tivités locales, des chambres de commerce et des comités inter
professionnels du logement. Vous savez, particulièrement dans
le département du Nord, ce qu'a fait le comité interprofession
nel du logement, par ses conseils et les informations qu'il ne
cesse de donner aux intéressés.

Les services du ministère éditent aussi des opuscules, des
petites brochures, vous le savez. Nous en faisons de nouvelles.
Nous en ferons d'autres encore, car il faut avant tout informer
le public.

Le contrôle est terriblement difficile. J'écoutais tout à l'heure
avec attention vos observations sur ce sujet, mais je voudrais
vous poser une question: je ne sais pas jusqu'à quel point je
puis- faire ce contrôle. J'ai le désir de le faire et je le fais quand
je le peux, mais il faudrait prévoir une véritable réorganisa
tion. Si l'on supprimait les brigades polyvalentes, je pourrais
peut-être m'adresser à elles, car il n'est pas facile de déceler
les aigrefins.

Bien sûr, et je réponds ici à M. Denvers, il faut que nous
nous adressions aux sociétés que vous avez citées, aux orga
nismes d'habitations à loyer modéré notomment. Vous savez
combien je les porte dans mon cœur, mais ils ne peuvent
suffire à tout. Vous me demandez d'augmenter les crédits, je
l'ai dit en divers endroits, singulièrement à Chambéry, nous
les augmenterons d'une manière substantielle. Mais actuelle
ment, en regardant le rythme de consommation des crédits
ll. L. M., je suis obligé de dire que cela ne va pas tout seul.
D'où cela vient-il? Est-ce la faute des services? des archi

tectes? des entrepreneurs? des organismes d'il. L. M. eux-
mêmes? On ne va pas assez vite. Si nous voulons obtenir des
crédits supplémentaires pour l'année prochaine, il faut que les
travaux de cette année marchent bien. Nous avons fait dili

gence au ministère de la reconstruction et du logement et,
cette année, à l'heure où nous sommes, 95 p. 100 du pro
gramme annuel est engagé. Il faut qu'à tous les échelons, cha
cun en fasse autant. ;

Le logement, c'est une œuvre de solidarité; je le dis pour
tous les organismes, pour les services d'abord, mais aussi
pour ces organismes d'habitations à loyer modéré qui ont une
vocation, à laquelle je rends hommage, et je me permets ici,
à cette tribune autorisée, d'attirer aussi leur attention sur la
nécessité de travailler vite.

La répression n'a pas été inactive. Les autorités judiciaires
ont ouvert, soit spontanément, soit à la demande du ministère
de la reconstruction et du logement, des informations, notam
ment sous les inculpations d'escroqueries, d'abus de confiance
et d'Infractions aux lois sur les sociétés.

J'ai été vivement étonné, monsieur Saller, de vous entendre
dire que le ministère restait inactif. J'ai ici un dossier dont
je pourrais vous donner la teneur. Il y a une lettre adressée
par le procureur de la République au ministre de la recons
truction et du logement.

Je vous en lis le premier paragraphe : « En réponse à vos
lettres en date des 28 novembre 1953 et 19 janvier 1954, j'ai
l'honneur de vous faire parvenir ci-après les renseignements
recueillis à la suite d'une enquête de police, nécessairement
assez longue parce que très complexe, sur l'activité de la
société Alutrad et de ses dirigeants ».

Voici la conclusion de la lettre : « Les plus grandes réserves
doivent être formulées sur l'avenir de la société Alutrad, tant
en raison de la faiblesse des moyens financiers dont elle dis
pose que des antécédents de son principal animateur...

« J'ai prescrit aux services de la police judiciaire de se
renseigner sur l'activité de ces différentes sociétés et je ne
manquerai pas de vous tenir informé dc ces enquêtes suppléa

mentaires; mais, en l'état et compte tenu du fait que je n'ai
été saisi d'aucune plainte ou information, l'intervention de
mon parquet ne serait pas justifiée. Elle serait, en tout cas,
prématurée. »

M. Saller. Monsieur le ministre, voulez-vous me permettra
de vous interrompre ?

M. le ministre. Je vous en prie.

M. le président. La parole est à M. Saller, avec l'autorisatioii
de l'orateur.

M. Saller. Ce que je ne comprends pas, monsieur le ministre,
c'est que le ministère public admette en 1954 qu'un homme qui
est titulaire de neuf condamnations puisse continuer jusqu'à la
faillite à diriger une société administrant les fonds d'autrui.

M. Méric. C'est un scandale !

M. Saller. Cela avait été signalé à votre département dès jan
vier 1954 et vous me donnez la preuve maintenant que, dès la
mois de novembre précédent, vous aviez invité le ministère
public à s'occuper de cette affaire.

Cependant, il est inadmissible que l'on ait attendu que la
société Alutrad ait déposé son bilan pour inculper M. Hamel
et lui enlever la direction de la société. S'il a pu en être ainsi,
c'est que la loi est mal faite !

M. le ministre. Ceci est une chose, l'activité de M. Hamel
en est une autre, et celle du ministère du logement et de la
reconstruction en est une troisième.

Car nous avons eu des entretiens constants depuis décembre.
Nous avons pris l'initiative de réunir les coopérateurs. Nous
ne sommes pas restés inactifs. Je vous ai cité un détail pour
vous montrer que c'est nous qui avions donné l'alerte.

M. Saller. On aurait dû mettre fin aux exploits de M. Hamel i

M. le ministre. L'action des parquets a permis de mettre
fin à l'activité de plusieurs sociétés.

Mais nous ne nous désintéressons pas pour autant, je
m'adresse ici à MM. Chochoy et Denvers, du sort des sous
cripteurs. Je tiens à l'affirmer tout en faisant connaître que,
clans l'affaire de la société Alutrad, la perte subie par
les intéressés ne sera, le plus souvent, que peu importante,
car elle pourra être partiellement — je dis bien partiellement
— compensée par l'octroi, aussi large que les textes nous le
permettront, du concours financier de l'État et des établis
sements prêteurs.

Bien entendu, notre rôle ne peut se borner à cela et c'est
en tirant profit de cette expérience — comme je l'indiquais
au début — avec le souci de ne pas alourdir notre réglemen
tation et de ne contrarier en aucune manière le développement
de la construction, que nous avons élaboré un projet de loi
tendant à réglementer les contrats passés par les organismes
qui offrent leurs services aux candidats constructeurs. C'est
là qu'il faut agir et Mme Thome-Patenôtre y a insisté.
On m'a reproché amicalement — je me le suis reproché

moi-même — d'avoir déjà publié trop de textes. Ils encom
breraient, a-t-on dit, 500 pages du Journal officiel. Et je
devrais en faire encore ? J'hésite !

Il faut tout de même faire quelque chose. La lumière viendra,
comme l'a dit M. Denvers. 11 est toutefois nécessaire que,
dans ce pays, on soit débarrassé des individus douteux t|ui
viennent s'immiscer dans le domaine de la construction. Leur
nombre est faible certes, mais, sans exagérer leur importance,
il convient tout de môme d'appeler l'attention du public sur
leurs agissements. La séance d'aujourd'hui sera surtout utile
à ce sujet. Mais il ne faudrait pas que cette publicité aille
au rebours de certains intérêts car, fort heureusement, il y
a des sociétés honnêtes qui ne doivent pas être gênées.

C'est pourquoi, dans le texte que nous vous proposerons,
nous essayerons d'éviter ces écueils.

Ce texte sera constructif, car il montrera ce qu'il faut faire.
11 énumérera les précisions que les contrats doivent contenir
et qui figurent aujourd'hui dans les formules utilisées déjà
par les organismes sérieux. En outre, il tendra à permettre

.aux souscripteurs de se dégager si les concours financiers ne
sont pas obtenus (Très bien! très bien!) Il interdira les clauses
pénales et évitera que des clauses de résiliation de plein
droit, comme celles que vous avez signalées il y a quelques
instants, ne soient stipulées à l'encontre des souscripteurs pour
des moliis futiles ou abusifs.
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( Enfin, ce projet cherchera à éliminer de la profession les
personnes condamnées. Il cherchera à rendre aussi rapide et
aussi efficace que possible l'intervention de la justice tant
sur le plan pénal que sur le plan civil.

En conclusion, mesdames, messieurs, la mise au point de
ce projet avec les différents départements ministériels étant
réalisée, je le soumettrai, comme vous l'avez demandé, le
plus rapidement possible à l'approbation du Parlement. (Applau
dissements à gauche, au centre et à droite.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...

' En conclusion du débat, j'ai été saisi, conformément à
l'article 91 du règlement, par M. Bernard Chochoy, Mme Thome-
Patenôtre, MM. Driant, Dupic, Jozeau-Marigné et Malécot, de
Jà proposition de résolution suivante:

« Le Conseil de la République, •

' « Prend acte des déclarations de M. le ministre du logement
et de la reconstruction relatives à la protection des candidats
à l'accession à la propriété;

« Regrette que le Gouvernement n'ait pas encore pris de
mesures efficaces pour assurer cette protection dont l'urgence"'
est démontrée par des faillites récentes de sociétés construi
sant pour le compte de tiers dont ont été victimes des cen
taines de constructeurs modestes;

« Regrette, en particulier, que les décrets qui devaient être
pris en application de l'article 37 de la loi n° 53-1324 du
31 décembre 1953 ne soient pas encore promulgués;

« Demande qu'au cas où les mesures prises en application
de ce texte s'avéreraient insuffisantes ou d'une mise en œuvre

trop difficile, le Gouvernement dépose et fasse voter d'urgence
un projet de loi assurant une garantie efficace à ceux qui veu
lent construire avec l'aide financière de l'État;

« Demande enfin que toutes facilités soient données aux
victimes des sociétés en faillite pour que les constructions
envisagées puissent être menées à bonne fin. »

M. Méric: Je demande la parole pour expliquer mon vote.

M. le président. La parole est à M. Méric, au nom du groupe
socialiste.

M. Méric. Je m'excuse de prendre la parole sur un problème
que j'aborde très peu souvent devant vous, mes chers collè
gues,- mais j'ai quelque compétence à le faire puisque, aussi
bien, je suis président de l'office des habitations à loyer modéré
de la ville de Toulouse et président du comité de patronage
des H. L. M. de mon département.

Je voudrais rappeler à cette assemblée qu'il y a plusieurs
mois, sur ma proposition, nous avions invité le Gouvernement
à prendre un certain nombre de décrets pour contrôler l'emploi
du crédit différé. Ces décrets ont été . pris, mais cela n'a pas
empêché, hélas !, quelques semaines plus tard, l'affaire du-
Crédit mutuel du bâtiment. Ce qui. nous a un peu stupéfié,
c'est d'apprendre, pour cette affaire, qu'une information con
fidentielle avait été ouverte et que, avant l'instruction propre
ment dite, 400 victimes de plus avaient été faites par cet orga
nisme. Nous nous apercevons aujourd'hui qu'à l'occasion du
scandale de l'Alutrad, il en est de même: on recherche dans
le silence des informations et, pendant ce temps, de nouveaux
épargnants sont victimes d'aigrefins.

Vous nous avez dit, monsieur le ministre, que vous alliez
élaborer des textes pour que ces errements prennent fin. Nous
vous demandons surtout — le parle au nom du groupe socia
liste — d'obliger ces sociétés, qu'elles soient honnêtes ou mal
honnêtes, le cas échéant, à subir le contrôle des comités de
patronage départementaux, lesquels ont un- rôle important à
jouer. J'insiste, monsieur le ministre, afin que ce contrôle soit
prévu et rendu obligatoire pour tous les organismes de cons
truction.

Vous nous avez indiqué précédemment que, « dans votre
cœur, vous portiez les habitations à loyer modéré ». Un pre
mier geste à faire, me semble-t-il, consisterait à redonner aux
comités de patronage des habitations à loyer modéré toute
l'importance qu'ils doivent avoir. Donnez-leur - également la
possibilité de jouer le rôle que la loi leur assigne.

Vous avez estimé, en outre, que quelque chose ne « tourne
pas rond » dans les offices d'habitations à loyer modéré. Je
vous répondrai que ce qui les empêche de fonctionner d'une
manière normale, ce sont les empiétements successifs qu'ils
subissent de la part de vos services. (Très bien !),

M. Denvers. Parfaitement!

M. Méric. Je serais heureux que cessent, grâce à votre inter
vention, certaines conditions que l'on impose aux offices en
ce qui concerne les loyers, par exemple. Au dernier congrès
des -habitations à loyer modéré, des revendications ont été
formulées. Je suis persuadé que si vous prêtiez attention aux
récriminations des offices d'habitations à loyer modéré, ces
organismes fonctionneraient mieux.

. Une difficulté essentielle se présente pour ces offices, quand
ils veulent se procurer les 15 p. 100 dont ils sont redevables
pour financer les projets. Ils sont parfois obligés d'emprunter,
dans des conditions souvent très onéreuses, ce qui augmente
le prix du loyer. Si quelque chose ne « tourne pas rond »
dans les offices, cela est dû, je le répète encore aux empié
tements de votre administration.

Pour toutes ces raisons le groupe socialiste se rallie à l'una
nimité à la proposition de résolution qui nous est soumise.
Monsieur le ministre, nous pensons que, avec votre collègue

du ministère des finances, vous prendrez les textes qui s im
posent pour mettre fin à un scandale qui n'a que trop duré et
qui permettront aux organismes 11. L. M. d'accomplir un rôle
devenu aujourd'hui indispensable. (Applaudissements .)

M. Waldeck L'Huillier. Je demande la parole, pour expliquer
mon vote.

M. le président. La parole est à M. Waldeck L'Huillier, au
nom du groupe communiste.

M. Waldeck L'Huillier. Mesdames, messieurs, le groupe com
muniste votera la proposition de résolution qui a été déposée
par nos collègues. Cependant, je voudrais insister devant notre
Assemblée sur l'importance que présente le dernier alinéa de
ce texte pour lequel d'ailleurs M. Saller i déposé un amende
ment..

Au mois de décembre 1953, l'Assemblée nationale, après une
très longue discussion au sujet du krach du Crédit mutuel
du bâtiment, avait à la majorité de 590 voix adopté une réso
lution qui spécifiait notamment:

« Invite le Gouvernement à prendre des mesures spéciales
et immédiates en faveur des souscripteurs qui doivent faire
face sans délai à des engagements dont ils n'ont pas reçu la
contrepartie. i> • -

. Vous venez de nous indiquer, monsieur le ministre, que les
souscripteurs de l'Alutrad subiraient des pertes peu importan
tes, mais, déjà averti par le scandale du crédit mutuel du
bâtiment, il semble que le Gouvernement ait fait preuve d'un
manque absolu de vigilance; et lorsqu'il y a des décisions à
prendre nous souhaiterions, plutôt que l'interdiction de cer
taines manifestations ou la saisie de journaux, que vous
demandiez à- la police la poursuite des aigrefins qui écument
actuellement le marché et profitent de la crédulité des sous
cripteurs, de logements de travailleurs.
La responsabilité du Gouvernement étant particulièrement

engagée vis-à-vis des souscripteurs, qui nous ont adressé des
demandes - particulièrement pressantes et qui connaissent un
sort douloureux, nous demandons que le Gouvernement prenne
dès maintenant un certain nombre de dispositions non seu'e-
ment pour enrayer cette spéculation sur l'effroyable crise
du logement, pour en terminer avec cette tolérance dont béné
ficient certains gérants de société. mais en même temps pour

' que les souscripteurs de l'Alutrad ne subissent pas d' expul
sion, comme le demande l'amendement de M. Saller, pour que
les travaux commencés soient terminés avant la fin de l'hiver
— en particulier les couvertures de certaines maisons — et
pour que les dossiers qui sont constitués — il y en a plus
de cinquante — passent immédiatement au stade de la cons
truction. Nous souhaitons, en bref, que toutes dispositions soient
prises pour que les intérêts des souscripteurs soient entière
ment protégés. (Applaudissements à l'extrême gauche.)

M. Jean-Eric Bousch. Je demande la parole pour expliquer
mon vote.

M. le président. La iparo'e est A M. Bousch, au nom du groupe
du rassemblement du peuple français.

M. Jean-Eric Bousch. Au nom de mon groupe, je voudrais
m'associer aux paroles qui ont été prononcées tout à l'heure
par les différents orateurs, ainsi qu à la résolution qui a été
déposées

Toutefois, je pense qu'après les explications fournies par
M. le ministre, le terme « regrette » qui se trouve dans les
deuxième et troisième alinéas me parait avoir quelque peu
dépassé la pensée des auteurs de ce texte. Je leur demande
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s'ils n'accepteraient pas de remplacer ce terme par le mot
« constate » dans les deux alinéas.

Si j'en crois les contacts personnels que j'ai pu avoir avec
eux, ils donneraient volontiers leur accord sur ce point.

M. Abel-Durand. Ce n'est pas beaucoup moins sévère !

M. le président. La parole est à M. Chochoy, l'un des auteurs
de la proposition de résolution.

M. Bernard Chochoy. Monsieur le président, mes chers collè
gues, je ne pense pas que nous allons entamer un nouveau
débat pour savoir quel est le terme qui a le plus de valeur, et
qui aura surtout le plus d'efficacité.

Je crois que les explications qui nous ont été fournies, par
M. le ministre peuvent nous satisfaire dans une large mesure.
Ses intentions ne sont pas suspectes. Il est persuadé, comme
nous, qu'il faut mettre fin au plus tôt aux agissements de tous
ces individus « suspects et louches », comme je les ai appelés,
qui abusent de la crédulité publique et qui, surtout, exploitent
la misère des mal-logés, comme on l'a souligné avec raison.

Je veux bien — je crois que telle est la procédure, monsieur
le président — retirer la proposition de résolution dont je suis
le premier signataire et accepter qu'au deuxième alinéa on dise:
« Constatant que le Gouvernement... » et que le troisième alinéa
soit maintenu dans le texte: « Regrette en particulier que les
décrets.-. ». '

Je pense que, dans cette forme, tout le monde serait décidé
à voter la proposition de résolution présentée. Mais — et c'est
mon dernier mot, monsieur le ministre — ce qui m'importe,
comme à tous mes collègues, d'ailleurs, ce n'est pas tant ce qui
est dit; c'est surtout l'action que vous mènerez pour mettre
fln à une situation vraiment déplorable dans ce domaine. (Ap•
plaudissements sur de nombreux bancs.)

M. Abel-Durand. Très bien!

M. le président. La parole est à M. Malécot, au nom du groupe
du rassemblement des gauches républicaines.

M. Malécot. Je ne veux pas prolonger le' débat...

M. le président. Je vous donne la parole parce que vous 1 avez
demandée. (Sourires.)

M. Malécot- Le rôle des comités départementaux de patronage
des organismes d'habitations loyer modéré vient d'être parfai
tement défini par mon collègue et ami M. Méric, mais je tiens à
marquer devant M. le ministre que les comités de patronage
sont d'une nécessité absolue en l'occurrence.

M. le président. La proposition de résolution est donc ainsi
modifiée :

« Le Conseil de la République,

« Prend acte des déclarations de M. le ministre du logement
et de la reconstruction relatives à la protection des candidats
à l'accession à la propriété;

« Constatant que le Gouvernement n'a pas encore pris de
mesures efficaces pour assurer cette protection dont l'urgence
est démontrée par des faillites récentes de sociétés construi
sant pour le compte de tiers dont ont été victimes des centaines
de constructeurs modestes.;

« Regrette que les décrets qui devaient être pris en applica
tion de l'article 37 de la loi n° 53-1324 du 31 décembre 1953
ne soient pas encore promulgués;

« Demande qu'au cas où les mesures prises en application
de ce texte s'avéreraient insuffisantes ou d'une mise en œuvre
trop difficile, le Gouvernement dépose et fasse voter d'urgence
un projet de loi assurant une garantie efficace à ceux qui
.veulent construire avec l'aide financière de l'État;

« Demande enfin que toutes facilités soient données aux vic
times des sociétés en faillite pour que les constructions envi
sagées puissent être menées a bonne fin. »

Je mets aux voix la proposition de résolution.
' (La résolution est adoptée .)

M. le président. Par amendement M. Saller ■ propose de com
pléter le dernier alinéa par les mots: « et qu'il soit sursis à
toute mesure d'expulsion les concernant ».

La parole est à M. Saller.

M. Saller. J ai très peu d'explications à donner sur mon amen
dement. Un texte récent permet de surseoir aux mesures d'ex
pulsion. Je demande simplement que ce texte soit appliqué
avec la plus grande bienveillance aux victimes de la société
Alutrad.

M. Biatarana. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Biatarana.

M. Biatarana. Monsieur le président, mesdames, messieurs,
puisque M. Saller reconnaît qu'un texte récemment voté per
met de surseoir aux expulsions, il me paraît inutile, dans une
proposition de résolution, de viser le vœu que M. Saller nous
propose parce que le texte, tel qu'il est voté par l'Assemblée
nationale, se rapporte à des décisions de justice.

Une proposition de résolution peut avoir un effet quand elle
s'adresse au Gouvernement. Mais elle ne saurait donner des
directives aux tribunaux.

M. le président. La parole est à M. Saller.

M. Saller. Je demande pardon à M. Biatarana! Il y a précisé*
ment des personnes qui sont l'objet de mesures de justice et
auxquelles pourrait s'appliquer ce texte. Nous demandons sim
plement que ces mesures soient appliquées. Je ne crois pas
que nous excédons nos pouvoirs en faisant cette demande.

M. Boisrond. Mais c'est inutile !

M. Saller. Cela ne nuit en rien à qui que ce soit.

M. Biatarana. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Biatarana.

M. Biatarana. Monsieur le président, mesdames, .messieurs, je
reviens à ce que je disais tout à l'heure.

Puisque l'Assemblée nationale a adopté un texte qui a été
voté aussi par le Conseil de la République, puisque aujourd'hui
il y a une loi, je ne vois pas l'intérêt qu'il y a à ajouter sous
la forme d'une proposition de résolution, une disposition qui
est infiniment inférieure à la loi. Nous avons assisté tout à.
l'heure à une modification de la proposition de résolution qui
nous était présentée. Ce n'est pas par l'amendement de M. Sal
ler que nous allons ajouter quelque chose de nouveau à la
proposition de M. Chochoy ou. à la loi sur les expulsions.
Encore une fois, nous sommes en présence d'un texte de loi

qui est définitif. Pourquoi, par le biais d'une proposition de
résolution, faire une addition alors que nous savons tous que
cela ne veut rien dire, que cela n'apporte rien de nouveau,
puisque pas un président de tribunal statuant en référé n'aura
a se préoccuper de la proposition de résolution que nous avons
votée ?

. J'interviens ici uniquement pour le respect que j'ai des textes
législatifs et de leur portée.

M. le président. Tout ce débat est dominé par l'article 91 du
règlement.

M. Denvers. Je demande la parole sur l'amendement. .

M. le président. La parole est à M. Denvers.

M. Denvers. Nous allons voter cet amendement. Ainsi que
vient de le rappeler notre collègue, il y a une loi. Elle permet
aux présidents de tribunaux de référés d'accorder éventuelle
ment et non obligatoirement un sursis. Ce que propose l'amen
dement, c'est que ces présidents de tribunaux marquent une
particulière bienveillance à l'égard de ceux qui se trouveront
être dans ce cas.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...

Je mets aux voix l'amendement.

■ (L'amendement est adopté.)

M. le président. Personne ne demande la parole ?...

Je mets aux voix la proposition de résolution de M. Chochoy
ainsi complétée.

(Le Conseil de la République a adopté.)
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CONSTRUCTION DE LOGEMENTS DE PREMIÈRE KECESSITE

Discussion d'une question orale avec débat.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion de la
question orale avec débat suivante :

M. Léon Hamon demande à M. le ministre du logement et
de la reconstruction de vouloir bien exposer les dispositions
qu'il a arrêtées, comme suite aux engagements pris devant le
Conseil de la République, lors de la discussion du budget de
la reconstruction, pour la construction rapide de logements de
première nécessité et, plus généralement, quelles mesures il
envisage de prendre après un hiver qui a si tragiquement illus
tré l'insuffisance des moyens d'hébergement pour assurer à
tous le minimum de logement indispensable.

La parole est à M. Léo Hamon.

M. Léo Hamon. Monsieur le président, mes chers collègues, les
principes constitutionnels les plus élevés sont cause d un très
modeste effet, à savoir la. forme dans laquelle ce débat revient
aujourd'hui devant le Conseil. Les principes constitutionnels
veulent que, même quand les ministres demeurent, les minis
tères passent et tombent et, avec ces ministères, les questions
qui leur avaient été posées. C'est pourquoi, afin de mettre M. le
ministre de la reconstruction du Gouvernement de M. Pierre

Mendès-France en mesure de répondre aujourd'hui à une ques
tion que j'avais posée à M. le ministre de la reconstruction du
Gouvernement de M. Joseph Laniel, il m'était nécessaire de
reprendre une question dans laquelle mes collègues auront cer
tainement et littéralement reconnu la question. que j'avais
débattue, ici, à la séance du 10 juin.

Le débat avait été long. J'aurais le sentiment d'abuser de la
discontinuité ministérielle si je reprenais au fond les explica
tions qui ont été données dans ce débat.

Je rappellerai simplement qu'au cours de cette discussion, je
me suis attaché à insister sur la nécessité.de construire rapide
ment des logements dits de première nécessité, que quelques
collègues, au cours de cette discussion, ont formulé des réserves
sur les modalités de ces logements et que M. le président de la
commission de la reconstruction, notamment, ainsi que
M. L'Huillier et Mme Thôme-Patenôtre ont insisté sur la néces
sité de ne pas négliger les autres logements.

■ A ce moment il est apparu qu'il était désirable de substituer
à la proposition de résolution que j'avais déposée, une propo
sition de résolution faisant la synthèse des préoccupations des
uns et des autres. Nous avons demandé l'ajournement de la
conclusion du débat. Entre temps un ministère est passé. 11 a
fallu ressusciter une question pour en permettre la conclusion.

La proposition de résolution qui vous est aujourd'hui soumise
est issue d'une discussion de la commission dé la reconstruction
à laquelle ses membres m'avaient fait la grande amitié de me
convoquer. Elle montre que les points de vue des uns et des
autres peuvent se rapprocher, se concilier et se conjuguer. Dans
le texte que vous avez sous les yeux, nous insistons sur la. pour
suite rapide de l'effort de construction des logements de pre
mière nécessité et, en même temps, sur l'importance d'un effort
substantiel de construction tant dans la France métropolitaine
que dans les départements assimilés et dans les départements
d'Algérie.

Sur ce point, par conséquent, je ne crois rien avoir à ajouter
à un texte qui résume fort bien ce qui a été dit — plus ou moins
bien selon les orateurs, je ne puis parler autrement ayant été
du nombre — par les uns et les autres. Mais, puisque quelques
semaines se sont écoulées depuis notre dernier débat, je vou
drais, encore une fois sans le reprendre en aucune manière,
marquer à M. le ministre de la reconstruction le souci manifesté
par les administrateurs d'offices d'habitations à loyer modéré
qui acceptent d_e construire des logements de première néces
sité, qu'en aucun cas les frais de gestion et d'entretien de
ceux-ci ne constituent pour eux une charge qui dépasse les
revenus des logements. En d'autres termes, ces administrateurs
qui vont avoir à exécuter cette tâche et qui l'acceptent deman
dent que les logements soient construits avec des caractéristi
ques techniques telles que la charge de leur entretien ne
dépasse pas le revenu locatif. Je me devais de rappeler cette
préoccupation. (Très bien! très bien!)

Puisque des semaines se sont écoulées, puisque, monsieur le
ministre, vous aVez d'abord géré les affaires courantes dans un
interrègne heureusement court, puis, pendant un mois, repris
la pleine gestion de votre département ministériel, l'effort de

construction des logements de première nécessité a certaine
ment connu, pendant ce temps de nouvelles péripéties, obs
tacles ou progrès — j'espère que ce furent des progrès et non
des obstacles — peut-être voudrez-vous d'un mot, en répon
dant à l'occasion de ce débat à ma proposition de résolution,
faire le point de la situation et des événements dans une
question qui, vous le savez, intéresse la France entière.

J'en aii terminé d'un exposé qui pouvait être court après
ce qui avait été dit. Voyez-vous, monsieur le ministre, puisque
votre présence à ce banc affirme la continuité d'une gestion,
la reprise abrégée de ce débat affirme de notre part la conti
nuité d'une préoccupation. Puisque, à l'heure même où nous
en discutons ici, le Parlement dans une autre enceinte apprend
la nouvelle de la cessation d'un lourd et écrasant effort de

guerre, je voudrais dire que, dans la lumière de la paix, plus
que jamais apparaît la nécessité, l'urgence d'une politique
du logement efficace, faisant enfin pour les Français ce qui,
trop longtemps, n'a pas été fait parce que d'autres besognes
occupaient, parce que d'autres charges occupaient et peut-être
parce qu'une certaines inertie n'était pas encore défunte.

Il y a quelque siècles, losqu'une autre guerre s'achevait, un
chef de l'État s'acquérait une réputation dont nous avons ap
pris, enfants, la tradition dans les manuels scolaires. Il pro
posait de donner à chaque Français «la poule au pot ». Laissez-
nous vous dire que, aujourd'hui, le plus urgent des soucis,
celui dont vous avez la charge et dont nous vous souhaitons
d'avoir le succès, est de donner un toit à chaque Français.
(Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. Chochoy.

M. Bernard Chochoy, président de la commission de la recons-
truction et des dommages de guerre. Monsieur le ministre,
mes chers collègues, mon intervention sera brève. Je voudrais
simplement souligner combien la commission de la reconstruc
tion unanime a attaché d'importance au troisième paragraphe
de la proposition de résolution qui vous est soumise, para
graphe que je me permets de vous rappeler: « Demande que,
pour ces programmes — il s'agit de la construction des loge
ments transitoires — les constructions édifiées respectent les
conditions minima de bonne habitabilité et de durée et pré
sentent toutes garanties pour les organismes ayant la respon
sabilité de la gestion. »

M. Léo Hamon vient de souligner la préoccupation des admi
nistrateurs d'offices, dont nous sommes un certain nombre
dans cette Assemblée. Ce qui est important, en ce qui concerne
ces logements transitoires, et je le soulignerai d'un mot, c'est
que, si leur durée ne devait pas excéder trente ans, comme il
est à le redorfter, surtout lorsqu'on connaît la fragilité des
matériaux qui interviendront dans la construction de ces loge
ments de première urgence, c'est, dis-je, que les emprunts qui
seront contractés par les offices porteront sur quarante-cinq
ans. Je me demande alors, et je pose la question à M. le
ministre, car cela est aussi préoccupant que les charges de
gestion, qui supportera les charges d'annuités à partir du
moment où ces logements ne seront plus habitables ? Qui,
entre la trentième et la quarante-cinquième année, aura à
supporter cela ?

Bien entendu, monsieur le ministre, vous pourrez répondre:
« Vivons dans le temps où nous sommes. Après nous le
déluge ! » Administrer, c'est prévoir et je ne veux pas, pour ma
part, accepter de prendre une telle responsabilité d'une manière
aussi légère. Je crois qu'il était de mon devoir, comme prési
dent de la commission de la reconstruction de notre assemblée,
de le souligner avec toute la force que je peux y mettre.

D'ailleurs, la préoccupation dont je vous fais part est celle
des organismes d'H. L. M., préoccupation qui s'est exprimée
lors du congrès national tenu à Chambéry et à Aix-les-Bains.
Cette préoccupation, je la retrouve dans la résolution votée
les 12 et 13 juin derniers, au cours du congrès du centre
paritaire du logement, qui s'est tenu à Angers. Vous savez
que ces centres paritaires du logement sont animés par des
hommes qui ont également fait leur preuve en ce qui concerne
la construction. Nous reprenons, nous, organismes d'H. L. M.,
les préoccupations >de ceux qui, comme nous, s'occupent avec
désintéressement de ce problème angoissant dans le domaines
des centres paritaires du logement.

Je voudrais, monsieur le ministre, que vous teniez le plus
grand compte de nos observations à ce sujet.

J'en aurai terminé lorsque je vous aurai posé une question
d'un caractère assez particulier, mais qui doit retenir l'atten
tion de tous les maires, qui sont nombreux dans cette assem
blée. Nous avons tous le souci d'aider au maximum les oreaa



1364 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 22 JUILLET 1954

nisme^ de construction: sociétés de crédit immobilier, coopéra
tives ll. L. M. de construction, sociétés Castor ou sociétés d'éco
nomie mixte. Or, il s'est produit, c'est un exemple qui se
situe dans la petite ville que j'administre, qu'en 1953 une
société de Castors s'est constituée à mon initiative, compre
nant douze candidats constructeurs. J'ai accepté de faire pour
ces derniers une démarche auprès d'un propriétaire afin de
l'inviter à céder un terrain d'une contenance de ^6 ares à
l'organisme Castor constitué sous l'égide de la loi de 1901. Ce
terrain a été vendu 1.152. (XX) francs, c'est-à-dire 320 francs le
mètre carié. Jô dois dire qu'il a fallu ma pression instante et
amicale, comme celle de l'administration préfectorale, auprès
du propriétaire pour qu'il accepte de céder ce terrain à un
prix aussi avantageux, compte tenu des prix courants des ter
rains dans ma localité. Or, retenez l)ien ceci, le 9 juillet dernier
le vendeur du terrain recevait de l'administration de l'enre
gistrement une lettre disant ceci : « ...Aux termes des actes de
vente reçus par M° Untel, notaire, enregistrés au bureau de
.umbres, vous avez vendu à ... — on donne le nom des douze
candidats à la construction — 300 mètres carrés de terrain, dont
chacun à prendre dans les 36 ares... pour la somme de 1 million
152.000 francs. Ces ventes, faites en vertu d'un plan de lotisse
ment approuvé par le préfet du Pas-de-Calais à la date du

, 28 février 1953, sont assujetties aux taxes sur le chiffre d'affai
res en vertu de l'article 270 du code général des impôts, comme
se rapportant à des lotissements effectués dans les conditions
prévues par l'acte dit loi du 15 juin 1943, n° 324. Vous êtes
redevable de la somme de .295.488 francs, montant des dioits
simples et pénalités, que je vous prie de bien vouloir me verser
au plus tôt ».

Je n'ai pas besoin de vous dire que l'homme de bonne volonté
qui avait vendu à l'organisation des Castors de ma région ce
terrain, lorsqu'il a reçu ce papier, s'est précipité, dès le samedi
soir où je suis arrivé à Lumbres, pour me le remettre, car il
lui brûlait les doigts. ll m'a dit: Monsieur le maire, je suis
\raiment très mal récompensé du geste que j'ai fait à l'endroit
d'une organisation dont j'approuve les initiatives, que vous
avez encouragée vous-même et que je voulais soutenir de mon
côté.

Je me suis procuré les éléments nécessaires à l'explication
de ces taxes sur le chiffre d'affaires frappant la vente en cause.
Voici ce qui m'a été indiqué. En application de l'article 270
du code général des impôts, une instruction a été envoyée au
service de l'enregistrement pour la perception de la taxe sur
le chiffre d'affaires pour les ventes de terrains ayant fait l'ob
jet d'un lotissement en application de la loi du"l5 juin 1943.
Or, l'a t ticle 270 du code général des impôts dit, dans son troi
sième paragraphe : « Sont soumis à la taxe sur le chiffre d'af
faires les all'a ires réalisées par les lotisseurs, les marchands de
biens et les assimilés », ce qui laisse entendre que le mot
« affaires » signifie « opération permettant la réalisation d'un
bénéfice ».

' Cette interprétation semble d'ailleurs conforme à l'article 256
du code général des impôts qui précise: « Sont imposables les
affaires faites en France par des personnes qui, habituellement
ou occasionnellement, achètent pour revendre ou accomplis
sent des actes relevant d'une activité industrielle ou commer
ciale. »•

Il semble que cet article et ce texte ne peuvent s'appliquer
dans le cas précis que je viens de vous exposer. En effet, le
vendeur n'a pas loti, il a vendu des .parcelles à différentes
personnes qui se sont groupées pour lotir et le lotissement
a été fait par l'association des castors, avec, tout naturellement,
les encouragements de la commune, il n'y a donc pas d'affaire
réalisée et le versement de la taxe sur le chiffre d'affaires
par l'association des castors nous semble inadmissible.

Monsieur le ministre, je voudrais vous indiquer, en termi
nant, que ces faits sont extrêmement regrettables. D'abord,
vous découragez les propriétaires de terrains qui voudraient
vendie et je vous assure que dans ma localité cette affaire
a circulé comme une traînée de poudie et que quand nous
voudrons obtenir d'un propriétaire la vente d'un terrain pour
des constructions, si intéressantes soient-elles, nous nous heur
terons à une fin de non recevoir et vous comprenez bien pour
quoi! D'autre part, il y a quelque chose de contradictoire dans
l'attitude du ministère des finances: dans le même temps où
l'État encourage la construction par l'attribution de prêts et
de primes, le ministère des finances, lui, impose aux castors,
hommes de bonne volonté, le payement de taxes qu'ils ne
peuvent pas supporter, car je n'ai pas besoin de vous dire
que le propriétaire en cause m'a déclaré : Je ne payerai à
aucun prix. La commune, elle, n'a pas à intervenir dans l'af
faire. L'inspecteur de l'enregistrement a eu cette formule splen
dide que je vous livre: « Eh bien! les castors n'ont qu'à
payer. »

Je vous prie de réfléchir un instant. Partager cette somme de
295.000 francs entre ces douze castors, cela veut dire que l'on
ajouterait trente mille francs à un effort financier très impor
tant qu'ils ont déjà fourni. Je suis persuadé, monsieur le
ministre, que vous aurez à cœur, comme nous, de mettre fin,
dans les jours qui viennent, à une situation qui est -vérita
blement anormale, déraisonnable et qui va à l'encontre du but
que vous recherchez: promouvoir toujours davantage une poli
tique audacieuse de la construction. (Applaudissements.)

M. Maurice Lemaire, ministre du logement et de la recons
truction. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. Mesdames, messieurs, je me conformerai à la
méthode employée par M. Léo Hamon.
Je voudrais tout de même donner quelques indications nou

velles. Vous m'avez sollicité de le faire.

Tout d'abord, puisque la question est subsidiaire, je dirai
à M. Bernard Chochoy que j'ai écouté attentivement ce qu'il
vient de dire en ce qui concerne la taxation, suivant les moda
lités du chiffre d'affaires, qui paraît imposée à des construc
teurs que l'on assimile un peu trop aisément à des lotisseurs*
Je verrai aussi rapidement que possible M. le ministre des

finances et je suis convaincu que nous arriverons à trouver-
mne solution favorable au cas que vous avez signalé et à d'au
tres qui seraient analogues. (Applaudissements .)'

M. Bernard Chochoy. Je vous remercie.

M. le ministre. En ce qui concerne la question des logements
de première nécessité, j'indiquais, le 10 juin, que 50- logements
étaient déjà construits et 180 en cours, et j'affirmais que tous
les logements prévus seraient terminés avant la fin de 1954.

« Pour les logements, disais-je — et ici je reprends le texte
paru au Journal officiel — mes services ont fait un grand effort
et je sais qu'ils se sont passionnés pour ce travail. Les préfets,
les organismes d'habitations à loyer modéré, les nombreuses
municipalités intéressées, les maires des grandies villes, et beau- "
coup de nos collègues du Parlement ont fait de même, en sorte
que l'opération se déroule sans à-coups. >>
Serai-je moins optimiste après un mois et demi ? Mes chers

collègues, je ne le suis pas moins, et plus je trouverai d'obs
tacles sur le chemin de cette réalisation, plus je serai optimiste,
et délibérément optimiste.
Ces obstacles, quels sont-ils ?
Sont-ce les effets de l'été ? Peut-être, car je sens, dans cer

tains endroits, moins de volonté, moins de courage, moins
de foi. N'y an irait-il pas aussi les effets des critiques qui ont
été formulées de divers côtés et — pourquoi ne pas le dire ? —■
de celles qui ont été formulées, ici même, le 10 juin, à l'égard
des logements de première nécessité, bien que ces critiques —
je le reconnais hautement et j'en ai fait moi-même, vous le
savez, à l'égard de ces logements — aient été marquées par la
plus complète objectivité ?
Je croyais pourtant, en ce qui concerne la durabilité de ces

logements, en ce qui concerne leur comportement possible ou
espéré, avoir donné, durant votre séance du 10 juin, tous apai
sements à tous égards et je le redis aujourd'hui avec force:
ces logements ne seront ni des baraques ni de nouveaux taudis.
Ces logements doivent permettre de tirer de la misère du loge
ment infâme 12.000 familles avant l'hiver prochain.
Du point de vue technique, c'est une expérience — je l'ai

dit — expérience qui sera profitable, car elle va nous permettre,
notamment, de passer aux logement 11. L. M. économiques d'un
coût de construction d'un million pour un logement de 52 m",
et je crois que, sur ce point, nous sommes absolument d'accord*
"A cet égard, reprenant le paragraphe de la résolution que
vous avez déposée, sur lequel vous avez spécialement attiré
l'attention de M. Hamon et de M. le président Chochoy, je vou
drais répéter que ces logements dureront plus de trente ans.
Ces logements, étant donné les conditions dans lesquelles ils
seront construits et exécutés, rempliront les conditions minima
de bonne habitabilité et de durée et présenteront toutes garan
ties pour les organismes ayant la responsabilité-de la gestion.-
J'en donne l'assurance, autant qu'une assurance puisse être
humainement possible en la matière.
Ainsi, la vérité nous la connaissons tous maintenant. Alors,

je ne dis pas: Aidez-moi; je dis: Aidons-nous. Aidons-nous,
car il faut passer ce cap. Nous avons lancé ces 12.000 loge
ments; peut-être n'en ferons-nous plus de cette qualité et de
ces dimensions...

M. Waldeck L'Huillier. C'est souhaitable !
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M. le ministre. C'est peut-être souhaitable, mais enfin cer
tains voudront peut-être en faire encore. C'est en tout cas,
une formule que je livre à la méditation de tous, dont je
pourrai observer les effets et les possibilités. Ces 12.000 loge
ments, faisons-les, et qu'il n'y ait aucun trouble dans aucun
esprit. Certains responsables se demandent s'il faut les faire
ou ne pas les faire.
Moi, je dis: que chaque préfet, chaque fonctionnaire, cha^

que maire, chaque organisme d'habitations à loyer modéré
et tous ceux qui portent une part de responsabilité dans
l'exécution fassent en sorte que cette construction de douze
mille logeinents.de première nécessité soit une œuvre soli
daire.

Aujourd'hui — je réponds ici à la question de M. Hamon —
les chantiers pour 3.020 logements sont commencés. Mais il
m'apparaît qu il y a des lenteurs pour l'ouverture de certains
gros chantiers. Par exemple, l'exécution des formalités d'acqui
sition de terrains traîne en longueur. Ces lenteurs, je suis
décidé, pour ma part, à ne pas les tolérer. -A cet égard, je
déclare ici — et ce n'est pas seulement pour l'Assemblée —
que je suivrai attentivement et personnellement le développe
ment de toutes les opérations.

11 y a aussi, m'a-t-on dit, les départs en vacances. Je veux
croire encore que chaque responsable ne partira pas avant
d'avoir fait ce qui est nécessaire pour que tout soit en ordre
pour le déroulement normal des préparatifs et de la construc-
Jion de ces logements d'urgence.
Ces paroles, mes chers collègues, je devais les tenir et je

profite de l'occasion qui m'est donnée de les tenir. Je suis
convaincu que le Conseil de la République me donnera en
cette circonstance son aide morale totale. Nous sommes par
faitement d'accord. Kjuant à moi, j*e l'affirme, je ne fléchirai
pas. J'ai dit que 12.000 logements de première nécessité
seraient livrés cette année. Ils le seront. (Applaudissements.)

M. Denvers. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Denvers.

M. Denvers. Monsieur le ministre, à l'occasion des paroles
que vous venez de nous tenir, je vaudrais présenter quelques
observations sur ce que j'ai pu constater sur les logements
dit « d'urgence », et plus particulièrement à propos du proces
sus de leur construction.

Je suis dans le même état d'esprit que vous. Il ne semble
pas qu'on ait suivi l'horaiie: les 12.000 logements que vous
avez répartis de-ci delà à travers le pays, n'ont pas été tous
commencés à la date que vous aviez fixée, c'est-à-dire à partir
du 1er ou du 15 juin dernier. 11 y a à cela beaucoup de raisons.
D'une part les collectivités locales n'ont pas toujours eu la

possibilité d'acquérir à l'amiable les terrains sur lesquels il
fallait édifier ces logements. D'autre part, les collectivités locales
ou les maires n'ont peut-être pas toujours pu ou osé prendre
la responsabilité d'aller jusqu'à l'expropriation. Disons que,
du point de vue électoral, ce n'est pas toujours possible.

M. Bernard Chochoy. Ni payant!

M. Denvers. A ce sujet, compte tenu d'une disposition de
la loi linancière, j'ai posé depuis déjà un certain temps, une
question écrite à laquelle il n'a pas encore été répondu. Je
désirais savoir si les offices publics sont bien à considérer
comme des établissements publics, et si comme tels, d'après les
dispositions de l'article 2 de la loi foncière, il leur est per
mis d'exproprier directement le propriétaire du terrain dont ils
ont besoin pour bâtir. Dans l'esprit du législateur, par « éta
blissements publics » on entendait bien les « offices publics ».
Je suis certain que, si cette interprétation pouvait être la vôtre
et celle des pouvoirs publics, nous irions beaucoup plus vite
en matière d'appropriation de terrains. D'autre part, si les
offices publics d'H. L. M. pouvaient user, eux-mêmes, des dis
positions de la loi foncière, nous faciliterions grandement la
tâche difficile, en matière d'acquisition de terrains, des maires
de nos communes.

Vous avez aussi fixé des prix. Je regrette, pour ma part, qu'ils
soient intangibles, immuables. Le prix que vous avez fixé pour
le département de la Seine et celui de la Seine-et-Oise est de
l'ordre de 600.000 francs. Pour les autres départements, quels
qu'ils soient et quel que soit le climat qu'ils subissent, vous
avez réduit ce prix de 10 p. 100 environ. C'est dans ces condi
tions que nous avons du ou devons construire.
Vous avez bien voulu attribuer au département du Nord, et

à d'autres départements d'ailleurs, quelques centaines de loge
ments qui ont été répartis à travers un assez grand nombre,
peut-être un trop grand nonubre de localités, ce qui nous a
amené à avoir des programmes de vingt, vinct-cina. trente ou

cinquante logements maximum. Les résultats de l'adjudication
à laquelle nous. avons procédé dans les délais impartis, c'est-
à-dire avant.le 1er juin, n'ont pas été satisfaisants. Les prix ont
varié autour de cette somme de 550.000 francs, la dépassant
parfois de quelques dizaines de milliers de francs et atteignant
590.000 ou 600.000 francs.

Ainsi donc, nous n'avons pas pu traiter parce que les prix
n'étaient pas rigoureusement identiques à ceux que vous nous
aviez -imposés. Nous avons tenu compte, pour la conception
de la cellule et le choix des matériaux, du climat, des intem
péries auxquelles notre région est soumise. Nous avons voulu,
en outre, apporter quelques aménagements nouveaux pour
tenir compte du caractère social et familial de nos populations;

C'est ce qui fait que les prix auxquels nous aboutissons sont
légèrement plus élevés que ceux impliqués officiellement à
ce genre de logement.
Porir éviter de nouveaux retards, il importerait de revoir

cette question. J'ai bien peur qu'on n'obtienne pas de meilleurs
résultats en procédant à une nouvelle consultation en matière
de prix. Je vous demande donc de ne pas être trop rigoureux
et de revoir certains cas dans la mesure où les prix voisinent
de très près celui que vous nous avez imposé et dans la mesure
où le descriptif permet d'avoir une maison aux conditions d'ha
bitabilité et de durée satisfaisantes. Faute de cela, j'ai- bien
peur que nous ne prenions encore du retard sur l'horaire et
ce serait infiniment regrettable. (Applaudissements .)

M. Léo Hamon. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Léo Hamon.

M. Léo Hamon. Monsieur le ministre, je voudrais moins vous
v répondre que prendre acte de vos déclarations. Le ministre est
le même, la question est la même, l'intervenant est le même.
Je me réjouis • d'apprendre que la politique, les projets
et les desseins sont les mêmes. Vous nous avez fait part
d'objections, de difficultés et vous avez bien voulu donner à
mes collègues, à moi-même et, par delà nos personnes, aux
administrateurs d'offices d'habitations à bon marché, l'assu
rance que demandait le troisième paragraphe de notre propo
sition de résolution.

, Je souhaite que tout à l'heure mon ami M. Denvers puisse
recueillir de vous, sur les. questions qu'il a posées, les apai
sements qu'il vous demandait. Dès lors, la reprise du débat dans
cette assemblée aura dissipé les appréhensions et les réserves
mêmes que vous avez cru discerner à propos du premier débat.
Rien ne s'opposera plus, par conséquent, à ce que vos projets
soient suivis. L'expérience que vous tentez fournira des ensei
gnements pour les projets de l'année suivante.
L'essentiel- est qu'une expérence commencée ne soit pas

abandonnée avant même que d'avoir produit «on effet de loge
ment, d'hospitalité et d'enseignement, sans quoi — j'évoquais
tout à l'heure un souvenir de notre Histoire de France — nous

serions semblables à l'animal qui l'été est incapable de penser
aux frimas de l'hiver,, j'évoque maintenant le fabuliste.
Je souhaite, monsieur le ministre, que tout concoûrre à mon

trer que les administrations publiques ont plus de continuité
de pensée, de prévoyance, que la cigale. Je prends acte de votre
résolution à cet égard. (Applaudissements )

M. le ministre. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. Un mot pour répondre à M. Denvers puisque
M. Léo Hamon m'y a invité. Je suis tout disposé, monsieur Den
vers, à examiner les cas particuliers. J'ai été d'une rigidité
absolue dans la région parisienne. car nous avons fait des
concours importants sur 500 et 1.000 logements avec des prix
qui correspondent à ces grandes séries. S'il y a quelques adap
tations à faire en province, je les ferai. Ces adaptations doivent
être minimes et être l'exception. Ce qu'il faut c'est que nous
sortions de ce débat avec la certitude, comme je le disais tout
à l'heure, que nous sommes décidés à nous aider les uns les
autres pour promouvoir cette politique du logement.
Nous n'avons pas pu discuter de ces logements de première

nécessité, ni à l'Assemblée nationale, ni au Conseil de la Répu
blique. Vous savez comment ils sont venus au monde. Je le
redis" et vous l'avez marqué encore, c'est une expérience. Alors,
attendons qu'elle porte ses fruits. Il y en aura qui resteront
peut-être sans venir à maturité, mais je suis convaincu qu'on
en tirera un enseignement substantiel — et encore une fois,
nous l'avons déjà presque tiré — puisque nous 'allons — l'année
prochaine vous aurez à eu connaître r— vers un stade au-dessus.
Je le dis à nouveau.

Mme Jacqueline Thome-Patenôtre. Très bien!
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M. le ministre. Je l'ai indiqué tout à l'heure dans ce débat,
nous allons vers des habitations à loyer modéré économiques,
à 1 million pour une construction de 52 mètres Jarrés. Nous
nous rejoindrons certainement à cet endroit. (Applaudisse
ments.)

M. Denvers. Il y en aura ainsi pour toutes les bourses. Nous
gommes d'accord.

M. le président. En conclusion de ce débat, conformément à
l'article 91 du règlement, j'ai été saisi de la proposition de réso
lution suivante, par MM. Léo Hamon, Bernard Chochoy, Mme
Thome-Patenôtre, MM. Plazanet, Marrane, Vandale, Claude Lemai
tre et Courroy:
« Le Conseil de la République, prenant acte des déclarations de

M. le ministre de la reconstruction relatives à la construction
de logements d'urgence ;

« Invite le Gouvernement à avancer et à poursuivre, en colla
boration avec les collectivités locales et les organismes publics
d'H. L. M. l'exécution d'un plan de logements transitoires en dur
pourvus d'un minimum de confort ;

« Demande que, pour ces programmes, les constructions édi
fiées respectent les conditions minima de bonne habitabilité et
de durée et présentent toute garantie pour les organismes ayant
la responsabilité de la gestion ;

« Demande que le Parlement soit avisé du progrès de ces
constructions et des enseignements qui pourront être tirés de
leur réalisation :

« Constate que les crédits accordés pour la construction
d'H. L. M. au titre de 1954 accusent une certaine augmentation
en rapport à ceux de 1953, mais déplore que ces crédits soient
encore manifestement insuffisants pour répondre aux besoîbs les,
plus impérieux;

« Insiste à nouveau, d'une façon tout à fait pressante, pour
que soit assuré le financement d'un programme quadriennal
assurant chaque année la construction de 80.000 logements
H. L. M., tant collectifs qu'individuels, à mettre en œuvre dès
1954, et que les crédits votés pour ladite année soient relevés
en conséquence;

« Demande que soit effectivement donné aux collectivités loca
les la possibilité d'émettre dans le public des emprunts destinés
à la construction ;

« Demande, en outre, qu'à ce programme métropolitain, soit
ajouté un contingent destiné aux départements d'Algérie, por
tant sur 5.000 logements pour les années 1954 à 1957, sans pré
judice des programmes de logements de première nécessité
lépondant aux besoins particuliers de ces départements;
'« Demande, 'ynfin, qu'un effort particulier soit fait pour les

nouveaux départements de la Réunion, de la Guyane française,
de la Martinique et de la Guadeloupe. »
Personne ne demande la parole ?...

~ Je mets aux voix la proposition de résolution.

(Le Conseil de la République a adopté.)-

— 12 —

RENVOI DE LA DISCUSSION D'UNE QUESTION ORALE
AVEC DEBAT

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion de la
question orale avec débat suivante:
M. Dulin demande à M. le ministre de l'agriculture:

1° Les raisons pour lesquelles les comités interprofessionnels
prévus par le décret du 30 septembre 1953 sur l'organisation
des marchés agricoles n'ont pas encore été constitués;
2° A quelle date il pense les mettre en place;
3° Quelles mesures il entend prendre pour assurer l'écoule

ment des excédents des produits agricoles, notamment le lait,
le vin, la viande, sur les marchés extérieurs;
4° Quelles mesures il entend prendre pour harmoniser la

politique agricole appliquée depuis un an avec celle d'expan
sion agricole définie par M. le président du conseil lors de sa
déclaration du 3 juin 1953;
Et plus spécialement quelles propositions il a l'intention de

formuler lors de la conférence sur les marchés agricoles euro
péens.

La parole est à M. Dulin.

M. Dulin. Mesdames, messieurs, vraiment, dans notre Assem
blée, le débat agricole n'a pas de chance ! En effet, nous pen

sions reprendre ce débat ce soir, mais maintenant, à dix-sept
heures quarante-cinq, onze orateurs étant inscrits, cela suppose
plusieurs heures de discussion. Or, il n'est . pas possible de
tenir séance cette nuit.

Aussi, M. le ministre de l'agriculture et moi sommes d'accord
pour que soient consacrés à la discussion de ma question orale
l'après-midi et même la soirée de mardi, si nos collègues accep
tent qu'il en soit ainsi.
Au moment où la situation de l'agi iculture française devient

dramatique, au moment où certaines mesures vont être prises,
dans la semaine qui vient, auc l'expansion agricole et la situa
tion économique et financière, il conviendrait enfin . que notre
assemblée, qui représente véritablement l'ensemble des com
munes rurales françaises, fasse de ces questions l'oibjet d'un
débat sérieux et important.
J'insiste donc auprès de mes collègues pour qu'ils y assis

tent -nombreux. Il y va du redressement de l'agriculture et
de la France tout entière. (Applaudissements sur divers bancs.).

M. Denvers. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Denvers.

M. Denvers. Je suppose que, dans l'esprit de M. Dulin, il ne
s'agit pas de mettre en cause ceux de ses collègues qui sont
intervenus dans le débat d'aujourd'hui.

M. Dulin. Non ! Bien loin de moi cette pensée !

M. le président. Le Conseil a entendu la proposition de
M. Dulin, faite en accord avec M. le ministre, en vue de l'inscrip
tion de sa question orale ay.ec débat à l'ordre du jour de mardi
prochain. M. Dulin a dit: en tête de l'ordre du jour; je rec
tifie aussitôt: après les questions orales sans débat.
En effet, l'article 85 du règlement précise, en ce qui concerne

tes questions orales sans débat: « En outre, cinq d'entre elles
sont inscrites, d'office et dans l'ordre de leur inscription au
rôle, en tête de l'ordre du jour de chaque mardi. »
Je vous soumettrai tout à l'heure les propositions de la confé

rence des présidents, mais le principe est que les questions
orales sans débat viennent toujours en tête de l'ordre du jour*
Ne demandez pas au président de violer le règlement.
Si le Conseil est d'accord, la question orale avec débat de

M. Dulin viendra donc en discussion aussitôt après les questions
orales sans débat.

Il n'y a pas d'opposition ?...
Il en est ainsi décidé.

— 13 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. J'ai reçu de MM. Baratgin, Manent, Descomps,
Lafforgue, Hauriou, Pierre Marty, Meric, Bordeneuve, Restat,
Cayrou et Jean Lacaze une proposition de loi relative aux tra
vaux à exécuter en vue de l'alimentation des coteaux de Gas
cogne en eau pour l'irrigation et tous autres usages.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 428 et distri
buée. Conformément à l'article 14 de la Constitution, elle sera
transmise au bureau die l'Assemblée nationale.

— 14 —

PROPOSITIONS DE LA CONFÉRENCE DES PRÉSIDENTS

M. le président. La conférence des présidents propose au
Conseil de la République de tenir séance:

A. — Le mardi 27 juillet, à 15 heures, avec l'ordre du jour
suivant :

1° Réponses des ministres aux questions orales sans débat:
N° 523 de M. Charles Morel à M. le ministre du logement et

de la reconstruction;
N° 524 de M. Edmond Michelet à M. le ministre du travail

et de la sécurité sociale (question transmise à M. le ministre
des travaux publics, des transports et du tourisme) ;
N" 525 de M. Edmond Michelet à M. le ministre de la défense

nationale et des forces armées (question transmise à M. le
ministre des anciens combattants et victimes de la guerre) ;
N° 526 de M. Pierre Boudet à M. le ministre des anciens

combattants et victimes de la guerre:
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N°" 530 et 536 de M. Michel Debré, et n° 534 de M. Jacques
Debu-Bridel à M. le président du conseil;

N° 533 de M. Jacques Debu-Bridel à M. le secrétaire d'État
à la présidence du conseil chargé de la fonction publique ;
N° 531 de M. Michel Debré à M. le président du conseil (ques

tion transmise à M. le secrétaire d'État à la présidence du
conseil) ;

N° 532 de M. Michel Debré à M. le ministre des . affaires
étrangères ;
2° Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée natio

nale, tendant à ouvrir, au titre des dépenses d'équipement
imputables sur le budget annexe des ipostes, télégraphes et
téléphones, des autorisations de programme et des crédits de
payement sur l'exercice 1954 ;
3° Sous réserve de la distribution du rapport, discussion de

la (proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à fixer définitivement le régime législatif et réglementaire
de l'Algérie en ce qui concerne l'exercice de la pharmacie.

B. — Le jeudi 29 juillet, à 15 heures 30, avec l'ordre du
jour suivant:

1° Dépôt du rapport annuel de la commission de surveillance
de la caisse des dépôts et consignations;

2° Discussion du piojet de loi, adopté .par l'Assemblée natio
nale, autorisant le ministre des finances à rembourser aux
porteurs de titres néerlandais validés ipar l'intermédiaire du
fonds de garantie des titres néerlandais circulant en France,
une partie des versements effectués par les intéressés au titre
de la taxe de validation ; /

3° Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, tendant à compléter, en ce qui concerne le département
de la Guyane, l'ordonnance n° 45-2441 du 19 octobre 1945, por
tant code de la nationalité française; .

4° Discussion de la proposition de loi, adoptée par l'Assem
blée nationale, tendant à compléter l article 55 du code
civil ;

5° Discussion de la proposition de loi, adoptée par l'Assem
blée nationale, tendant à modifier les articles 68, 1037 et 1039 du
code de procédure civile;

6° Discussion de la proposition de loi, adoptée par l'Assem
blée nationale, modifiant l'article 47 du livre Ier du code du
travail afin d'instituer un privilège en faveur des caisses de
congé ;

7® Discussion de la proposition de loi, adoptée par l'Assem
blée nationale, relative aux services militaires accomplis par
les étrangers antérieurement à l'acquisition de la nationalité
française;

8° Suite de la discussion du projet de loi, adopté par l'Assem
blée nationale, conférant l'autonomie administrative et finan
cière aux terres australes et antarctiques françaises;

9° Sous réserve de la distribution du rapport, discussion du *
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant le
Président de la République à ratifier l'accord international sur
le sucre signé à Londres le 26 octobre 1953;

10° Discussion du projet de loi, adopté ipar l'Assemblée natio
nale, tendant à la réorganisation des services des œuvres. socia
les en faveur des étudiants;

11° Discussion de la question orale avec débat de M. Auberger
à M. le ministre des travaux publics, des transports et du tou-

.risme, sur l'entretien des routes nationales.

C. — D'autre part, la conférence des présidents a d'ores et
'déjà envisagé l'inscription à l'ordre du jour du mardi 3 août:

1° Du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, rela
tif à diverses dispositions d'ordre fiscal;

2° De la discussion de la question orale avec débat de
|W- Pierre Boudet à M. le ministre de la défense nationale et
îles forces armées sur les conséquences de la suppression éven
tuelle de l'aide militaire américaine aux pays n ayant (pas rati-
- lié le traité de la. C. E. D.

Il n'y a pas d'opposition ?

Les propositions de la conférence des présidents sont adop
tées.

M. Dulin. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Dulin.

! M. Dulin. Je voudrais, monsieur le président, que vous deman
diez au Conseil de la République de décider que mardi la dis
cussion de ma question orale avec débat, même si elle dépasse

vingt heures, soit continuée en séance de nuit pour être menée
à son terme. Je désire que l'Assemblée se prononce sur cette
proposition.

M. Georges Boulanger. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Georges Boulanger.

M. Georges Boulanger. Je prends la parole pour appuyer le
point de vue de M. Dulin.

Ce débat a déjà été remis, pour des raisons qu'on n'a pu
éviter, il y a quelques semaines. Aujourd'hui, je suis à l'aise
pour intervenir car je n'ai pas parlé à l'occasion du débat sur
la reconstruction, bien que j'attache une grande importance
à cette question, pour ne pas le surcharger ; j'estime que
l'agriculture soulève des problèmes qui ne préoccupent peut-
être pas suffisamment tous nos collègues. Ces problèmes ont
pourtant une importance telle qu'on ne doit pas hésiter à
accorder un temps suffisant à un débat comme celui dont il
est question. Nos collègues qui se sont faits inscrire l'ont fait,
non pas simplement pour avoir la parole, mais parce qu'ils
estiment nécessaire de faire les mises au point et les observa
tions qui s'imposent.
Pour ces raisons, je m'associe à la demande de M. Dulin

et j'insiste pour que le débat ait lieu mardi jusqu'à son achève
ment.

M. de Pontbriand. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. de Pontbriand.

M. de Pontbriand. Je ne comprends plus la façon dont nous
travaillons ici; je le dis franchement.

M. Dulin a demandé à tous les membres de la commission
de l'agriculture d'être présents cet après-midi et ce soir à ce
débat et l'on nous dit maintenant que nous pouvons rentrer
chez nous.

M. Boisrond. Nous étions pourtant venus exprès!

M. le président. Laissez-moi vous dire que l'Assemblée n'y
est pour rien.

M. Boisrond. C'est l'auteur de la question qui a fait cette
proposition.

M. le président. Cette proposition émane, en effet, de l'auteur
de la question et l'Assemblée n'a rien à y voir.

M. Dulin. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Dulin.

M. Dulin. J'ai fait cette proposition en considération des pos
sibilités de la séance: il est dix-huit heures; si nous décidions
de suspendre maintenant pendant un quart d'heure ou vingt
minutes, le débat ne pourrait guère commencer avant dix-huit
heures trente et, pratiquement, nous n'aurions pas le temps
d'en terminer, car il y a onze orateurs inscrits.
Cette proposition, monsieur le président — faite en accord

avec M. le ministre de l'agriculture — je ne la fais pas de gaîté
de cœur car je trouve infiniment regrettable que ce débat soit
traité de cette façon.

M. Courrière. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Courrière.

M. Courrière. Je voudrais demander à M. Dulin s'il consentira

à siéger toute la nuit de mardi pour en terminer avec ce débat.
Je me souviens en effet qu'il y a peu de temps, lors d'un débat
agricole, on a prétendu qu'il était impossible de siéger de nuit,
faute d'une assistance suffisante. Je ne voudrais pas qu'un tef
fait se reproduise et qu'après avoir décidé de siéger la nuit,
nous /nous trouvions une nouvelle fois dans l'obligation de
renvoyer ce débat à plus tard.
Il serait beaucoup plus sage de décider aujourd'hui que si le

débat ne peut être achevé mardi soir, il sera poursuivi et
terminé dans la journée de mercredi.

M. le président. Monsieur Dulin, maintenez-vous votre propo
sition tendant à mener le débat de votre question orale jusqu'à
son terme ?

M. Dulin. Oui, monsieur le président.

M. le président. Je consulte l'Assembléo sur cette proposi
tion.

.(La proposition est adoptée.)
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— 15 —

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici quel pourrait être l'ordre du jour de la
prochaine séance publique, lLxée au mardi 27 juillet à quinze
ieures:

Réponses des ministres aux questions orales suivantes:
' I. — M. Charles Morel expose à M. le ministre du logement
et de la reconstruction que l'article 7 de l'arrêté du 11 mars 1954
crée dans chaque département une commission consultative
chargée de formuler un avis sur certains dossiers afférents à
des logements économiques et familiaux; cette commission
comprend six fonctionnaires ou parafonctionnaires, ces derniers
désignés par le préfet; et lui demande s'il n'estime pas que la
composition de cette commission est antidémocratique et qu'elle
devrait comprendre des représentants des associations familiales,
du conseil général et des municipalités, mieux au courant que
des fonctionnaires, fréquemment mutés, de la situation sociale
des demandeurs des conditions d'occupation des logements et
de tous les problèmes locaux (n° 523) ;
II. — M. Edmond Michelet demande à M. le ministre du tra

vail et de la sécurité sociale s'il est assuré que la législation
qui devrait être en vigueur quant aux heures de travail du
personnel des transports routiers, est bien rigoureusement
appliquée; dans la négative, quelles sanctions il envisage de
prendrç à l'égard des Employeurs responsables d'accidents
comme celui qui, récemment, vient de causer la mort, dans la
banlieue parisienne, d'un certain nombre de victimes (n* 524)
(question transmise à M. le ministre des travaux publics, des
transports et du tourisme) ;
III. — M. Edmond Michelet signale à M. le ministre de la

'défense nationale et des forces armées le découragement des
anciens combattants du corps expéditionnaire des forces fran
çaises en Extrême-Orient, en présence de ce qu'ils considèrent
comme une négligence des pouvoirs publics à leur assurer un
rapide reclassement civil et à leur attribuer la qualification
d'ancien combatant; il lui demande donc quelles sont les mesu-
les actuellement à l'étude pour faire cesser le malaise qui règne
parmi ces anciens combatants et dans quel délai on peut légiti
mement escompter qu'elles prendront effet (n° 525) (question
transmise à M. le ministre des anciens combattants et victimes

de la guerre) :
IV. — M. Pierre Boudet expose à M. le ministre des anciens

combattants et victimes de la guerre que les centres de réforme
régionaux sont, à l'heure actuelle, dans l'impossibilité d'exa
miner les dossiers dans un délai inférieur à dix ou douze mois
entre la date de l'expertise et celle de la présentation du dos
sier devant la commission de réforme ; il lui demande quelles
dispositions il compte prendre pour remédier à cet état de
choses (n° 526) ;
V. — M. Michel Debré demande à M. le président du conseil

s'il est ipossible de savoir : 1° dans quelles conditions le commis
sariat à l'énergie atomique, au cas où le traité sur la Commu
nauté européenne de défense serait ratifié, serait en mesure
de poursuivre, sans immixtion de nations étrangères, la mis
sion qui est actuellement la sienne ; 2° quelles dispositions
seraient prises pour éviter ou pour contrôler le développement
des travaux sur l'énergie nucléaire en Allemagne (n° 530) ;
VI. — M. Michel Debré demande à M. le président du conseil

s'il n'estime pas que les termes par lesquels le secrétaire d'État
des Etats-Unis menace d'un changement de politique améri
caine les Etats qui ne ratifieraient pas le traité de C. E. D.
— traité dont les Etats-Unis ne sont pas signataires — ne justi
fieraient pas une demande d'explication de la part du gouver
nement français (n° 536) ;

VII. — M. Jacques Debu-Bridel demande à M. le président du
conseil quelles mesures il compte prendre pour permettre l'in
tégration des agents supérieurs résistants dans le corps des
administrateurs civils, en application de la loi du 31 décembre
1953 (n° 534) :

VIII. — M. Jacques Debu-Bridel expose à M. le secrétaire
d'État à la présidence du conseil chargé de la fonction publique
que le législateur a voulu, par de nombreuses dispositions
législatives, que les fonctionnaires et agents de l'État, qui, au
cours des guerres 191 4-1918 et 1939-1915 avaient servi le pays,
soit dans la Résistance, soit comme engagés volontaires ayant
dix-huit mois de services actifs, ne puissent être frappés de
mesures de licenciement; que le législateur a manifesté sa
yolonté de voir appliquer cette. mesure en faveur de toutes les
catégories de fonctionnaires; que les textes dont il s'agit dispo
sent que les intéressés seront réintégrés de plein droit dans
leur emploi et ceux dont l'emploi aura été -supprimé reclassés
d'office; qu'en fait, les administrations se bornent à transmettre
au centre d'orientation et de réemploi qui n'est pas à même
de procéder à ce reclassement les dossiers des fonctionnaires
dont le cadre a été supprimé; il lui demande, dans ces condi
tions, quelles mesures il compte prendre pour faire appliquer
la loi aux bénéficiaires dont le cadre a été supprimé .(n° 533).,

IX. — M. Michel Debré demande à M. le président du conseil
quelles sont les intentions du Gouvernement au regard des
Établissements français de l'Inde et s'il a été envisagé une
action de concert avec d'autres pui-sances européennes inté
ressées à l'égard des procédés employés par le gouvernement de
l'Inde (n° 531). (Question transmise à M. le secrétaire d'État aux
affaires étrangères.)

X. — M. Michel Debré demande à M. le président du conseil,
ministre des affaires étrangères, quelles mesures le Gouverne
ment compte prendre pour éviter que des bases établies en
Libye alimentent en armes et en hommes les foyers d'agitation
en Tunisie. (N° 532).
• Discussion de la question orale avec débat suivante:
. M. Dulin demande à M. le ministre de l'agriculture :
. 1° Les raisons pour lesquelles les comités interprofessionnels
prévus par le décret du 30 septembre 1953 sur l'organisation des

. marchés agricoles n'ont pas encore été constitués;
2° A quelle date il pense les mettre en place ;
3° Quelles mesures il entend prendre pour assurer l'écoule»

ment des excédents des produits agricoles, notamment, le lait, le.
vin, la viande, sur les marchés extérieurs;
4° Quelles mesures il entend prendre pour harmoniser la poli

tique agricole appliquée depuis un an avec celle d'expansion
agricole définie par M. le président du conseil lors de sa décla
ration du 3 juin 1953; ,

Et plus spécialement quelles propositions il a l'intention de?
formuler lors de la conférence sur les marchés agricoles euro
péens.
Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,

tendant à ouvrir, au titre des dépenses d'équipement imputables
sur le budget annexe des postes, télégraphes et téléphones, des
autorisations de programme et des crédits de payement sur.
l'exercice 1954. (N" 380 et 420, année 1954, M. Coudé du Foresto,
rapporteur de la commission des finances. ),
Discussion de la proposition de loi adoptée par l'Assemblée

nationale, tendant à fixer définitivement le régime législatif el
réglementaire de l'Algérie en ce qui concerne l'exercice de la
pharmacie. (N° 325, année 1954, M. Delrieu, rapporteur de la
commission de l'intérieur (administration générale, départemen
tale et communale, Algérie.)

Il n'y a pas d'opposition ?...
L'ordre du jour est ainsi réglé.
Personne ne demande la parole ?..« .
La séance est levée.

(La séance est levée à dix-sept heures cinquante-cinQ
minutes.)

Le Directeur du service de la sténographU
du Conseil de la République,

CH. DE LA MORANDIÈRE,
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Propositions de la conférence prescrite par l'article 32
du règlement du Conseil de la République.

(Réunion du 22 juillet 1954.)

Conformément à l'article 32 du règlement, le président du
Conseil de la République a convoqué pour le jeudi 22 juillet 1954
les vice-présidents du Conseil de la République, les présidents
des commissions et les présidents des groupes.
La conférence des présidents propose au Conseil de la Répu

blique de tenir séance :
A. '— Le mardi 27 juillet, à quinze heures, avec l'ordre du

jour suivant :
1° Réponses des ministres aux questions orales sans débat:

N° 523, de M. Charles Morel à M. le ministre du logement et
de la reconstruction;

N° 524, de M. Edmond Michelet à M. le ministre du travail et
de la sécurité sociale (question transmise à M. le ministre des
travaux publics, des transports et du tourisme) ;
N° 525, de M. Edmond Michelet à M. le ministre de la défense

nationale et des forces armées (question transmise à M. le
ministre des anciens combattants et victimes de la guerre) ;
N° 526, de M. Pierre Boudet à M. le ministre des anciens

combattants et victimes de la guerre ;
N°' 530 et 536, de M. Michel Debré et n° 534, de M. Jacques

Debu-Bridel, à M. le président du conseil ;
N° 533, de M. Jacques Debu-Bridel à M. le secrétaire d'État

& la présidence du conseil chargé de la fonction publique;
N° 531, de M. Michel Debré à M. le président du conseil (ques

tion transmise à M. le secrétaire d'État à la présidence du
conseil) ;
N° 532, de M. Michel Debré à M. le ministre des affaires étran

gères. .
2° Discussion du projet de loi (n° 380, année 1954), adopté

par l'Assemblée nationale, tendant à ouvrir, au titre des dépen
ses d'équipement imputables sur le budget annexe des postes,
télégraphes et téléphones, des autorisations de programme et
des crédits de payement sur l'exercice 1954 ;

3° Sous réserve de la distribution du rapport, discussion de
la proposition de loi (n° 325, année '954), adoptée par l'Assem
blée nationale, tendant à fixer définitivement le régime légis
latif et réglementaire de l'Algérie en ce qui concerne l'exercice
de la pharmacie.

B. — Le jeudi 29 juillet, à quinze heures trente, avec l'ordre
du jour suivant :
1° Dépôt du rapport annuel de la commission de surveillance

de la caisse des dépôts et consignations;
2° Discussion du projet de loi (n°. 300, année 1954), adopté

par l'Assemblée nationale, autorisant le ministre des finances
à rembourser aux porteurs de titres néerlandais validés par
l'intermédiaire du fonds de garantie des titres néerlandais cir
culant en France, une partie des versements effectués par les
intéressés au titre de la taxe de validation;
3° Discussion du projet de loi (n° 299, année 1954), adopté

par l'Assemblée nationale, tendant à compléter, en ce qui
concerne le département de la Guyane, l'ordonnance n° 45-2441
du 19 octobre 1945 portant code de la nationalité française;
4° Discussion de la proposition de loi (n° 303, année 1954),

adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à compléter l'arti
cle 55 du code civil ;

5° Discussion de la proposition de loi (n° 308, année 1954),
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant h modifier les arti
cles 68, 1037 et 1039 du code de procédure civile;
6° Discussion de la proposition de loi (n° 302, année 1954),

adoptée par l'Assemblée nationale, modifiant l'article 47 du
livre 1" du code du travail afin d'instituer un privilège en
faveur des caisses de congé;
7° Discussion de la proposition de loi (n° 237, année 1954),

adoptée par l'Assemblée nationale, relative aux services mili
taires accomplis par les étrangers antérieurement à l'acquisi
tion de la nationalité française;
8° Suite de la discussion du projet de loi (n° 235, année 19541,

adopté par l'Assemblée nationale, conférant l'autonomie admi
nistrative et financière aux terres australes et antarctiques
françaises ;
9" Sous réserve de la distribution du rapport, discussion au

projet de loi (n° 382, année 1954), adopté par l'Assemblée
nationale, autorisant le Président de la République à ratifier
l'accord international sur le sucre signé à Londres le' 26 octo
bre 1953 :

10° Discussion du projet de loi (n° 338, année 1954), adopté
par l'Assemblée nationale, tendant à la réorganisation des ser
vices des œuvres sociales en faveur des étudiants;
11° Discussion de la question orale avec débat de M. Auberger

à M. le ministre des travaux publics, des transports et du tou
risme, sur l'entretien des routes nationales

C. - D'autre part, la conférence des présidents a d'ores et
déjà envisagé l'inscription à l'ordre du jour du mardi 3 août:
1° Du projet de loi (n° 391, année 1954), adopté par l'Assem

blée nationale, relatif à diverses dispositions d'ordre fiscal;
2° De la discussion de la question orale avec débat de

M. Pierre Boudet à M. le ministre de la défense nationale et
des forces armées sur les conséquences de la suppression
éventuelle de l'aide militaire américaine aux pays n'ayant pas
ratifié le traité de la C. E. D.

ANNEXE

au procès-verbal de la conférence des présidents.
(Application de l'article 32 du règlement.)

NOMINATION DE RAPPORTEURS

AFFAIRES ÉCONOMIQUES

H. Fousson a été nommé rapporteur pour avis du projet
de loi (n.° 382, aîinée 1954), adopté par l'Assemblée nationale,
autorisant le Président de la République à ratificr l'accord
international sur le sucre, signé à Londres le 26 octobre 1953,
renvoyé pour le fond à la commission de l'agriculture.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

M. Charles Morel a été nommé rapporteur du projet de loi
(n° 393, année 1954), adopté par l'Assemblée nationale, ten
dant à autoriser le Président de la République à ratifier la
convention signée à Paris le 1er juillet 1953 pour l'établissement
d'une organisation européenne pour la recherche nucléaire.

DÉFENSE NATIONALE

M. Michelet a été nommé rapporteur de la proposition de
loi (n° 296, année 1954), adoptée par l'Assemblée nationale,
tendant à valider les services accomplis par les Français dans
les armées alliées au cours de la guerre 1939-1945 ainsi que
ceux qu'ils ont dû accomplir sous l'empire de la contrainte
dans l'armée allemande, en remplacement de M. Augarde,
démissionnaire.

ÉDUCATION NATIONALE

M. Lamousse a été nommé rapporteur de la proposition de
loi (n° 410, année 1954), adoptée par l'Assemblée nationale,
tendant à assurer le fonctionnement de la caisse nationale
de; lettres.

FINANCES

M. Debu-Bridel a été nommé rapporteur pour avis de la
proposition de loi (n" 410, année 1954), adoptée par l'Assem
blée nationale, tendant à assurer le fonctionnement de la
caisse nationale des lettres, renvoyée pour le fond à la com
mission de l'éducation nationale.

JUSTICE

M. Gilbert-Jules a été nommé rapporteur de la proposition
de loi (n° 422, année 1954), adoptée par l'Assemblée nationale,
relative aux forclusions encourues en application de l'article 29
du décret n° 53-960 du 30 septembre 1953 réglant les rapports
entre bailleurs et locataires en ce qui concerne le renouvel
lement des baux à loyer d'immeubles ou de locaux à usage
commercial, industriel ou artisanal.

M. Jozeau-Marigne a été nommé rapporteur pour avis de
la proposition de loi (n° 395, année 1954), adoptée par l'Assem
blée nationale, tendant à indemniser les commerçants, indus
triels et artisans sinistrés de la perte de leur droit au bail,
renvoyée pour le fond à la commission de la reconstruction.
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INTÉRIEUR

M. Delrieu a été nommé rapporteur du projet de loi (n° 407,
année 1954), adopté par l'Assemblée nationale, tendant à modi
fier le décret du 14 septembre 1925 sur les monuments histo
riques en Algérie. - :

M. Pic a été nommé rapporteur du projet de loi (n» 409,
année 1954) , adopté par l'Assemblée nationale, tendant à fixer
l'époque des élections pour la reconstitution du conseil général
de la Guadeloupe dissous par décret du 24 décembre 1953.

• M. Soldani a été nommé rapporteur de la proposition de loi
(n° 411, année 1954), adoptée par l'Assemblée nationale, portant
titularisation des assistants et assistantes de service social
appartenant aux administrations de l'État, aux services exté
rieurs qui en dépendent ou aux établissements publics de
l'État.

MARINE ET PÊCHES

M. Lachèvre a été nommé rapporteur du projet de loi
'(n° 419, année 1954), adopté par l'Assemblée nationale, por
tant approbation des avenants aux conventions du 23 décem
bre 1948 conclus avec la Compagnie générale transatlantique
et la Compagnie des messageries maritimes.

RECONSTRUCTION

- M. Jozeau-Marigné a été nommé rapporteur de la proposition
de loi (n° 395, année 1954), adoptée par l'Assemblée nationale,
tendant à indemniser les commerçants, industriels et artisans
sinistrés de la perte de leur droit au bail.

M. Denvers a été nommé rapporteur de la proposition de
résolution (n° 345, année 1954), de M. Bernard Chochoy, ten
dant à inviter le Gouvernement à prendre toutes dispositions
immédiates en vue de rétablissement et l'exécution d'un plan
quinquennal de la construction au titre des habitations à loyer
modéré.

TRAVAIL

M. Abel-Durand a été nommé rapporteur du projet de loi
(n°-418, année 1954), adopté par l'Assemblée nationale, tendant
à compléter l'ordonnance n° 45-2456 du 19 octobre 1945 portant
statut de la mutualité.

M. Menu a été nommé rapporteur de la proposition de
résolution (n° 326, année 1954), de M. Méric, tendant à inviter
le Gouvernement à modifier les dispositions de l'article 3 du
décret n° 52-1098 du 26 septembre 1952 fixant les conditions
d'application de la loi n° 52-799 du 10 juillet 1952 assuiant la
mise en- œuvre du régime de l'allocation de vieillesse des
personnes non salariées et la substitution de ce régime à
celui de l'allocation temporaire.

QUESTIONS ORALES
REMISES A LA PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

LE 22 JUILLET 1951.

Application des articles 81 à SC du règlement, ainsi conçus:
• Art. — Tout sénateur qui desrre poser une question orale

au Gouvernement en remet te texte au président du Conseil de ta
République, qui le communique au Gouvernement.
• Les questions orales dotvent être sommairement rédigées et ne

contenir aucune imputation d'ordre personnel à 'égard de tiers
nommément designés; sous reserve de ce qui est dit a t'axticle 87
à-dessous, elles ne peuvent être posées que par un seul sénateur.

« Les Questions orales sont inscrites sur un rôle spécial au la
et à mesure de leur dépôt.

• Art. 85 — Le Conseil de ta République réserve chaque mots une
séance pour les questions otales posées par application de l'ar
ticle 84. En outre, cinq d'entre elles sont inscrites, d'office, et dans
l'ordre de leur inscription au rôle, en téte de l'ordre du jour de
Chaque mardi.

« Ne peuvent être inscrites à l'ordre du jour d'une seance que
les questions déposées huit jours au moins avant cette séance.
• Art 86. — Le président appelle les questions dans l'ordre de

leur inscription au rôle. Après en avoir rappelé les termes, il tionne
la parole au ministre.

< L'auteur de la question, ou l'un de ses collègues désigne par
lut pour te suppléer. peut seul répondre au mimstze; il doit Itmilet
strictement ses explications au cadre lue par le texte de sa ques
tion; ces explications ne peuvent excéder cinq minutes.

« Si l'auteur de la question ou son suppléant est absent lorsqu'elle
est appelée en séanoe publique, la question est reportée d'oUice à
la suite du rôle.

« Si te ministre intéresse est absent, la question est reportée à
l'ordre du jour de la plus prochaine séance au cours de laqucUe
ioivent être appelées des questions orales ».

556. — 22 juillet 1951. — M. Michel Debré fait remarquer a
M. le ministre de l'industrie et du commerce: jo que le budget de
la llaute Autorité ne parait encore avoir été soumis à aucun
contrôle précis, alors qu'il paraît évident qu'il serait du plus haut
inlérêt que les moindres dépenses de la Haute Autorité soient sou
mises à la lois il publicité et à surveillance; 2° que la documen
tation — ou soi-disant telle — publiée par les différents services de
la Haute Autorité également par l'assemblée commune, est sou
vent dépourvue d'impartialité; 3° que les fonctionnaires — et non
les moindres — de la Haute Autorité se livrent, notamment par
des conférences de presse, au cours de voyages officiels, à des
manifestations qui débordent le strict cadre du traité qu'ils ont
mission d'appliquer; et demande quelles dispositions le Gouverne
ment français compte prendre pour mettre un terme à celte situa
tion qui ne saurait Cire tolérée sans de graves inconvénients,

' ^ m ^ . .

QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

LE 22 JUILLET 195L

Application des articles 82 et 83 du règlement ainsi conçus:
« Art 82. — Tout sénateur qui désire poser une question écrite aii

Gouvernement et remet te texte au président du Conseil de M
République, qui te communique au Gouvernement.

« Les questions écrites doivent être sommairement rédigées et n«
contenir aucune imputation d'ordre personnel à l'^aard de tien
nommément désignés; elles ne peuvent être posées que par uii
seul sénateur et à un seul ministre. » .

« Art. 83.— Les questions écrites sont publiées à la suite du
compte rendu in extenso; dans le mois qui suit celte publication,
les réponses des ministres doivent également y être publiées.

* Les ministres ont toutefois ta faculté de déclarer par écrit qn$
('intérêt public leur interdit de répondre ou, à titre exceptionnel,
qu'ils réclament un délai supplémentaire pour rassembler les élé
ments de leur réponse; ce délai supplémentaire ne peut excéder un
mois.

m Toute question écrite à laquelle 11 n'a pas été répondu dans les
délais prévus ci-dessus est convertie en question orale si son auteur

demande. Elle prend rang au rôle des questions orales & la date
de cctiv demande de conversion. »

BUDGET

5287. — 22 juillet 1954. — M. Roger Carcassonne expose à M. l«
secrétaire d'État au budget que, dans une société à responsabilité
limitée, un associé, propriétaire de la moitié des parts, a cédé,
moyennant le payement d'une rente viagère, l'intégralité de ses
part k un nouvel associé devenu le garant statutaire. La rente via
gère donne régulièrement lieu à la retenue à la source de la taxe
proportionnelle et à l'imposition à la surtaxe progressive sur la
tète de l'ancien associé; et demande si le cessionnaire a bien ie
droit de déduire le montant de cette rente de ses propres revenus,
tant en ce qui concerne la taxe proportionnelle sur le revenu des
valeurs mobilières qu'en ce qui concerne la surtaxe progressive,
afin qu'une même somme ne soit pas, en définitive, soumise cumu
lativement à l'impôt sur le revenu des personnes physiques à plu
sieurs titres différents.

5288; — 22 juillet 1951 — M. Gaston ChazeHe rappelle à M. !o
secrétaire d'État au budget que, par lettre en date du 30 mars 195t
(n° 3215), il précisait le nombre des postes dans les administra
tions publiques et les sociétés nationales dont la rémunération était
supérieure à celle des conseillers d État à la date du 1er janvier
1950; qu'il apparaît, eu égard à une déclaration de M. le ministre
du budget devant l'Assemblée nationale le 6 février 1953, que la
situation est différente puisqu'il ressort de sa déclaration, compara
tivement à la situation de 1950, que le nombre de postes dont il
s'agit est passé de 531 à 1145 pour Électricité de France, de 197 4
450 pour Gaz de France, en particulier; et lui demande en consé
quence quel est, présentement, dans le détail et par administration
publique ou société nationale, le nombre de postes dont la rémuné
ration de fonctions et les rétributions accessoires sont supérieures
à la rémunération d'un conseiller d'État,
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DEFENSE NATIONALE ET FORCES ARMÉES

5289. — 22 juillet 1954. — M. Jean Coupigny demande à M. la
ministre de la défense nationale et des forces armées s'il ne lui
parait pas équitable d'octroyer le grade d'aspirant, dès leur deuxième
année d'études, aux élèves des écoles des services de santé des
armées, par analogie avec les mesures actuellement en vigueur en
laveur des élèves des autres grandes écoles militaires; cette mesure
aurait pour résultat le relèvement de la solde spéciale de ces élè
ves, ce qui serait de nature à augmenter le nombre de candidats
aux concours d'entrée et, par là môme, à en relever la valeur;
insiste tout particulièrement malgré l'incidence budgétaire cer
taine, sur la différence de traitement infligée aux élèves des
écoles des services de santé, qui ne perçoivent une solde substan
tielle que lors de leur cinquième année, non seulement par rap
port à leurs camarades des autres grandes écoles militaires, mais
aussi, par exemple, par rapport aux élèves de toutes les écoles
normales qui perçoivent, la première année, de 312.000 à 419.000
irancs, suivant qu'ils sont au régime de l'internat ou de l'externat.

FINANCES, AFFAIRES ÉCONOMIQUES ET PLAN

5290. — 22 juillet 1934. — M. Maurice Pic signale f. M. le ministre
des finances, des affaires économiques et du plan que certaines
municipalités se voient réclamer le versement de la contribution
forfaitaire de 5 p. 100 sur les salaires des chômeurs employés par
la commune et lui demande s'il ne juge pas opportun de supprimer
celte charge qui grève des budgets communaux déjà lourdement
touchés par le payement de ces salaires.

5291. — 22 juillet 1954. — M. Auguste Pinton demande à M. le
ministre des finances, des affaires économiques et du plan si un
acquéreur auquel le vendeur a imposé une dissimulation et qui
souscrit ensuite une soumission acceptée par le directeur de l'en
registrement et déposée aux minutes du notaire rédacteur de l'acte
après payement des droits et pénalités sur un cliiilre légèrement
supérieur à la dissimulation, peut être poursuivi pénalement par la
suite ainsi que l'officier ministériel; et si l'acquéreur peut retenir
fur le reliquat resté dt, sinon la totalité de la dissimulation, du
moins la pénalité payée.

5292. — 22 juillet 1934. — M. Jean Primet expose a M. le ministre
des finances, des affaires économiques et du plan qu'un commerçant,
également artisan rural d'une petite commune du nord du dépar
tement de la Mayenne est boycotté par la population parce que la
rumeur publique l'accuse d'avoir dénoncé, aux services des frau
des, son voisin comme détenteur d'un stock d'alcool de cidre; et
demande s'il est possible à l'administration des contributions indi
rectes de délivrer à l'intéressé un certificat attestant qu'il n'est pas
l'auteur de la dénonciation, sans pour cela porter atteinte au secret
professionnel.

5293. — 22 juillet 1954. — M. Antoine Vourc'h demande à M. le
ministre des finances, des affaires économiques et du plan de pré
ciser la date à laquelle sera publié le décret étendant aux retraités
des collectivités locales le bénéfice des dispositions de la loi
n° 53-131 du 31 décembre 1953 sur le relèvement du minimum de
référence et les limites d'écrêtement.

INTÉRIEUR

5294. — 22 juillet 1954. — M. Albert Denvers rappelle à M. le
ministre de l'intérieur que jusqu'à la parution de la circulaire
n» 275 AD/3 du 18 août 1953, le personnel du cadre permanent des
collectivités locales pouvait être assuré contre les accidents du tra
vail, soit directement par les collectivités qui étaient son propre
assureur, soit par l'entremise d'une compagnie d'assurances. Dans
ce dernier cas, la collectivité passait une police avec la compagnie
de manière à assurer le remboursement des frais médicaux, phar
maceutiques, d'hospitalisation, de décès le cas échéant, le payement
des indemnités journalières pendant la période d'indisponibilité et
d'une rente en cas d'incapacité permanente partielle. Cette rente
était destinée à compenser l'incapacité physique de l'agent, consé
cutive à l'accident. Or, la circulaire dont il- s'agit a posé de nouvel
les règles pour la garantie de ce risque accident du travail. Désor
mais, ne peut exister de renie en cas d'incapacité permanente par
tielle pour la seule raison mentionnée dans cette dits circulaire,
que le règlement de la caisse nationale de retraite des agents des
collectivités locales ne comporte aucune disposition à ce "sujet. Ce
nouveau régime marque donc une réduction des avantages précé
demment consentis au personnel et se voit désormais soumis à un
risque que la collectivité ne peut garantir. Sa situation est infé
rieure à celle des travailleurs du secteur privé pour qui justement,
la couverture d'un tel risque est obligatoire; il lui demande s'il
entre dans ses intentions d'apporter d'urgence les mesures qui
s'imposent pour que les collectivités locales soient autorisées,
comme par le passé, à garantir la rente dans le cas d'incapacité
permanente partielle, sans qu'il y ait lieu de se référer au règle
ment de la C. N. R. A. C. L. ou à la situation du personnel des
administrations d'État.

RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

BUDGET

4254. — M. Maurice Walker expose à M. le secrétaire d'État au
budget qu'un amendement à l'article 184 du code des impôts publié
le 8 février 1953 reconnaît que l'emploi de la force motrice et de
l'outillage mécanique ne peut faire perdre aux intéressés la qualité
d'artisan et le régime fiscal de l'artisanat; lui signale que l'admi
nistration des conlribu lions ne reconnaît pas les blanchisseries auto
matiques comme entreprises artisanales, en faisant valoir- qu'elles
emploient la force motrice et des machines mécaniques modernes,
et lui demande si ne.pourrait être reconsidérée la situation fiscale
de ces entreprises, à caractère généralement familial, dont le maté
riel soi-disant automatique nécessite de nombreuses interventions
manuelles, et qui, pour nombre d'entre elles, sont des lavoirs et des
blanchisseries artisanales transformés par l'emploi de matériel plus
moderne, qui traditionnellement possédaient dans le passé la qualité
d'entreprises artisanales et le régime fiscal accordé à l'artisanat,
(Question du 9 ufj i 195J.)

2« réponse. — Conformément aux dispositions de l'article 1er du
décret n° 51-31 du 4 janvier 1954 fixant les conditions d'application
de l'article 13 (§ IV) de la loi n° 53-79 du 7 février 1953, les artisans
ne peuvent recourir à un outillage mécanique mil par la force
motrice sans perdre le bénéfice des dispositions de l'article 184 du
code général des impôts qu si l'emploi, de cet outillage requiert
l'intervention personnelle et constante de celui qui les utilise et met
en jeu son attention et son habileté professionnelle. Tel n'est pas le
cas, d'une façon générale, des machines automatiques utilisées pour
blanchir le linge et les exploitants de blanchisseries utilisant de
telles machines doivent, dès lors, continuer à être soumis aux impôts
commerciaux dans les conditions de droit commun.

4763. — M. Jean Clavier expose à M. le secrétaire d'État au budget
que le propriétaire de deux moulins les a donnés à bail, l'un à une
société dont son fils est le gérant. Ce dernier moulin est incendié:
le propriétaire fait donation à son fils du fonds de commerce et de
ce qu'il reste des bâtiments et du matériel; il fait, en outre, apport
à la société preneuse de l'indemnité d'assurance qui doit permettre
la reconstruction du moulin, et demande: 1° si la donation et l'ap
port, môme s'ils ne sont pas concomitants, peuvent être considérés
comme les composants d'une seule opération; 2» si cette opération
revêt le caractère d'une cession partielle d'entreprise au sens de
l'article 200 du C. G. I.; 3" si l'apport de l'indemnité d'assurance
peut être considéré comme un réinvestissement dans le sons de
l'article 40 du C. G. I. (Question du 9 février 1954.)

Réponse — 1® Réponse négative; 2° seule la donation du fonds
de commerce ainsi que des bâtiments et matériel peut être considérée
comme une cession d'entreprise au sens de l'article 201 du code
général des impôts; 3° réponse affirmative, sous reserve que l'apport
soit antérieur à la donation et qu'il ait pour effet de conférer à
rapporteur la pleine propriété de 30 p. 100 au moins du capital de
la société bénéficiaire de l'apport. Mais il est à noter qu'au moment
de la cessation d'entreprise consécutive à la donation, la plus-value
afférente aux actions ou parts remises en contrepartie de l'apport
et égale à la différence entre la valeur réelle desdites actions ou parts
et leur valeur comptable sera soumise à l'impôt sur le revenu des
personnes physiques dans les conditions de droit commun.

4923. — M. Pierre Boudet expose à M. le secrétaire d'État au budget
que l'application des dispositions du décret du 18 septembre 1950,
article 10 (code général des impôts, art. 1371 quater),M. X... a acquis
un terrain destiné à la construction d'une maison dont les trois
quarts au moins de la superficie totale sont affectés à l'habitation,
par acte notarié en date du 30 décembre 1950. 11 a fait dans ledit
acte toutes les déclarations utiles et s'est engagé à construire cette
maison avant l'expiration d'un délai de trois ans à compter de la
date de l'acte. Il a bénéficié, en conséquence, de l'exonération totale
des droits d'enregistrement. Cette construction était faite par trans
fert de dommages de guerre. Or, le Af. li. U. n'a mis la construction
en adjudication que le lor octobre 1953. De ce fait, la maison n'a pu
être terminée dans le délai imparti de trois ans. Le certificat du
maire constatant que la maison est terminée n'ayant pu être fourni,
l'administration de l'enregistrement réclame les droits exonérés
en 1950, plus un droit supplémentaire de 2,10 p. 100, il demande si
cette réclamation est fondée, le retard provenant uniquement de la
faute du M. R. U. (Question du 4 mars 1951.)

Réponse. — La question posée visant un cas particulier, il ne pour
rait être pris parti en toute connaissance de cause sur la difficulté
que si, par l'indication de la situation du terrain dont il s'agit ainsi
que des noms et adresse des parties, l'administration était mise eu
mesura de faire procéder à un examen des circonstances de l'affaire.

5042. — M. François Ruin demande à M. le secrétaire d'État au
budget si, en matière de rectification des stocks sous le couvert de
la loi d'amnistie du 14 avril 1952, l'administration des contributions
directes est fondé à soutenir que la règle de taxation forfaitaire du
quart du stock réajusté au 31 décembre 1951, n'est applicable que
dans le cas où le stock clandestin ne peut être rapporté avec pré
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cision à un exercice donné, et qu'elle est en droit, dans l'hypothèse
inverse, de rattacher à l'exercice 1951 non amnistié, la sous-estima
tion du stock provenant que de cet exercice. En l'espèce, un indus
triel travaillant du laiton 'cours du laiton au 31 décembre 1950:
200 francs; au 31 décembre 1951: 500 francs) a fait réapparaître en
comptabilité des quantités supplémentaires importantes qu'il a éva
luées à 100 francs (prix moyen d'achat de l'exercice 1951,). La taxation
du quart du stock ainsi déterminé a été assurée. L'administration
est-elle fondée actuellement à prétendre que le contribuable aurait
d1: — soit évaluer le stock clandestin à la date du 31 décembre
1950 (à 20tf francs le kilogramme), ledit stock étant alors amnistié
en totalité — soit établir le prix moyen pondéré d'achat des marchan
dises au cours des exercices 1918, 1919, 1950, 1951. Le quart du stock
ainsi évalué étant à soumettre à la taxation. (Question du 6 avril
1951.)

Réponse. — La question posée visant une difficulté née de l'exa
men d'un cas d'espèce, il ne pourrait y être utilement répondu que
si, par l'indication du nom et de l'adresse de l'entreprise en cause,
l'administration était mise à même de faire procéder à une enquête
sur le cas particulier.

5098 — M. Michel do Pontbriand demande J M. le secrétaire d'État
au budget de lui faire connaître, en citant les articles du code
général des impôts pris en référence: la nature et le taux des impôts
ou taxes exigibles à l'occasion de la conclusion d'un acte de fusion
entre deux sociétés coopératives agricoles; la première procédant à
l'absorption de la seconde à charge d'acquitter le montant du passif
et de délivrer des parts identiques en nombre et en valeur aux
agriculteurs anciens sociétaires de .la coopérative absorbée; obser
vation étant faite que la reprise de l'actif comprend des biens meu
bles et immeubles, . mais que les sommes dues aux tiers, en parti
culier' à la caisse régionale de crédit agricole, ajoutées au capital,
font apparaître entre la valeur de l'actif et du .passif un relatif
équilibre, laissant I la coopérative absorbante soit un léger excé
dent, soit un déficit peu important à combler. (Question du 6 mai
1951.)

Réponse. — Sous réserve de l'examen des circonstances particu
lières de l'affaire, l'acte constatant la fusion dans les conditions pré
cisées par la question de deux sociétés coopératives agricoles visées
par l'ordonnance du 12 octobre 1945 relative au statut juridique de
la coopération agricole, donne ouverture indépendamment du droit
de timbre de dimension (code général des impôts, article 879-1°) aux
droit suivants: 1° droit proportionnel d'apport édicté par l'article 7H
du code général des impôls, au taux actuel de 1,40 0/0, liqvdé sur
la valeur nette de l'actif de la société absorbée; 2° droit de trans
cription de 2.80 O/0 sur la valeur des immeubles compris dans l'actif
net de la société absorbée (C. G. I., art. 716) ; 3» sur le montant du
passif de la société absorbée pris en charge par la société
absorbante, droit de mutation à titre onéreux et, éventuelle
ment, taxes additionnelles audit droit, aux taux réglés pour
la vente de ceux des biens apportés sur lesquels ledit passif
est censé s'imputer, savoir: a) pour les meubles sous réserve de
l'application des tarifs spéciaux prévus pour certaines catégories de
biens par les articles 726 et suivants du code général des impôts,
droit proportionnel de vente édicté par l'article 725 de ce code au
taux actuel de 10,10 0/0: b) pour les immeu'bles, droit proportionnel
de vente prévu par l'article 721 du code général des impôts au taux
actuel de 10.80 0/0; taxe additionnelle de 1,50 0/0 édictée par l'article
1581 ou 1597 de ce code; taxe additionnelle de 3 0/0 instituée par
l'article 1595 du môme code, et, éventuellement, taxe complémen
taire exceptionnelle sur la première mutation visée à l'article 989
dudit code, an taux actuel de 4,80 0/0 ; 4° taxe hypothécaire au tarif
de 0,70 0/0 exigible lors de la transcription de l'acte à la conserva
tion des hypothèques, sur la valeur totale des immeubles de la
société absorbée (C. G. l., art. TIG précité, 813, 1° et 841-1).

5099. — M. Edgar Tailhades rappelle A M. le secrétaire d'État au
budget les dispositions de l'article 35 de 1 loi de finances du 10 avril
1954 ( Journal officiel du 11 avril 1954, p. 3456) concernant les exoné
rations de droits dont à l'avenir bénéficieront les acquéreurs d'im
meubles pour y habiter personnellement; et lui demande: 1° s'il
ne lui paraît pas opportun — étant donné l'absence de dispositions
transitoires — de faire bénéficier, sinon du même texte, du moins
de l'esprit actuel de la loi, les acquéreurs d'immeubles de même
catégorie qui, ayant récemment acheté, feraient l'objet d'inslancei
en cours devant les commissions de conciliation pour la fixation
fiscale de la valeur desdits immeubles; 2° si des instructions pour
raient être données aux directeurs départementaux de l'enregistre
ment, présidents de droit desdites commissions, en vue de les
inviter a user de la plus grande bienveillance à l'égard des acqué
reurs qui, s'ils avaient acheté leur immeuble après le 1« avril,
auraient été, par bienfait de la loi ci-dessus, exonérés de droits.
IQuestion du 6 mai 1954.)

Réponse. — 1° et 2°. Réserve faite des cas de fraude caractérisée,
Jl a été recommandé aux agents de l'enregistrement de faire preuvs
de largeur de vues dans le contrôle des prix exprimés à l'occasion
de mutations intervenues A une époque proche du 1« avril 1954
et qui, si elles avaient été réalisées après cette date, auraient été
en situation de bénéficier des allégements édictés par l'article 35
ue la loi du 10 avril 1954 .

5120. — M. Louis Courroy demande à M. le secrétaire d'État au
budget si les dispositions du décret n° 54-31 du 4 janvier 195«
(art. l'r ) ainsi libellé: « Les artisans qui ont recours à un outillai
mécanique mû par la force motrice conservent le bénéfice de*
dispositions de l'article 184 du code général des impôts lorsque
I emploi de cet outillage ne modifie pas le caractère de leur activitJ.
II en est ainsi lorsque cet outillage se compose de machines dont
le fonctionnement requiert l'intervention personnelle et constant»
de celui qui les utilise et met en jeu son attention, son habileté
professionnelle ou même sa force musculaire » et concernant les
artisans, trouvent également leur application à l'égard des façon
niers; en ce qui concerne ces derniers, il est stipulé art. 184 (S l«i;
du code général des impôts, qu'ils peuvent travailler « soit à la
main, soità l'aide de la force motrice », et, a priori, la question
de 1 outillage utilisé ne paraissait donc pas soulever, pour la
façonniers, les mêmes problèmes que pour les artisans, antérieu
rement au décret du 4 janvier 1954; et ceoi posé, si les tisseurs à
domicile, travaillant exclusivement à façon, avec des métiers mû3
^ Lrr le compte d'industriels qui leur fournissent

n ( P^s d autres concours que ceux limitativement
énumérés par le texte légal, peuvent bénéficier du régime fiscal
des façonniers, tant du point de vue contributions directes que du
point de vue contributions indirectes. (Queston du 18 mai 1954.)
Réponse. — Pour bénéficier du régime fiscal prévu 'en leur faveur

l es façonniers doivent, en vertu de l'article 184-1° du code général
l .. .1I yo Uin,Joim'I i lroiS pondons suivantes: 1» travailler chea
eux 2» opérer exclusivement à façon pour le compte d'industriels

de conTme.rç<mts; 3» ne pas utiliser d'autres concours que ceux
limitativement énumérés par le texte légal. Par contre, eu égard
aux termes généraux du même article, qui les autorise à se servir
i- .. motrice, il y a lieu d'admettre qu'en principe aucunela faculté, parr le qs inter pessnécT d'auS
un outillage nucamque. Sous réserve, dès lors, qu'ils remplissent
S ffSnWent- les Hs , .conditi™s énumérées rci-'dessulss, lrees tisseu-s
h domicile visés dans la question peuvent être admis au bénéfice

régime fi5ca 1 des façonniers. En tout état de cause ils sont
p| ll/tli in/w exonérésede la taxe à la production dé 5,80 p. 100et de la taxe locale sur le chiffre d'affaires pour les travaux da
façon qu'ils exécutent pour le compte des producteurs passibles de la taxe à la production de 15,35 p. 100, en exécution des dispositions
la taxe à la production de la,3o j). 100, en exécution des dispositions
des articles 2/1-20° et 1575-1° du code précité qui trouvent à s'appli
quer quelle que soit 1 importance de la main-d'œuvre employée et
la nature des métiers à tisser utilisés. tiiipiojte et

- i Ml l^urice Walker demande à M. le secrétaire d'Étal
^ quelle est la position exacte de l'administration des

contributions directes sur la question des emballages (brasseries
limonaderies, eaux minérales) en tenant compte que les emballages
sont portés dans les immobilisations au fur et à mesure des achats-
quils subissent un amortissement dont le taux de 25 p ico paraît
très normal epour tenir compte, d'une part, de la casse des verres,
de l'usure des casiers, et, d'autre part, de ce que la formeerrdees
verres ou la marque apposée constitue une source de dépréciation
très importante lors de la cession desdits emballages- en cas d'arrêt
d exploitation: que, d'autre part, suivant la législation en vigueur,
ces emballages sont consignés à la clientèle; et demande si l'admi
nistration est fondée, et sur quelle base, à rejeter le taux d'amortis
sement susindiqué, parce que le montant des caisses et verres qui
sont consignés aux clients (montant qui constitue une dette de
[entreprise) se trouve supérieur à la valeur comptable igurant
a 1 actif du bilan (immobilisations moins amortissements) ; étant
fait emarquer que, jusquià présent, l'administration n'a jamais
recherché à une date déterminée, la valeur vénale d'un matériel,
lorsque l amortissement appliqué est normal et qu'en modifiant
sa - JPC03,1 elle irai ' & rencontre notamment de l'esprit qui a
guidé la politique des amortissements accélérés pour permettre le
développement des investissements; dans le cas particulier, l'aug-
men ation des investissements (casiers et bouteilles) qui n'a pu
profiter des amortissements accélérés, permet un travail plus ration
nel qui diminue notablement le prix de revient et qui, en consé
quence, augmente le bénéfice taxable. (Question du 18 mai 1954.)
Réponse. — Conformément aux dispositions de l'article 39 (1°, 2°ï

du code général des impôts, les amortissements sont déductibles,
dans la limite dé ceux qui sont généralement admis d'après les
usages de chaque nature d'industrie, de commerce ou d'exploitation,
compte tenu de la durée normale d'utilisation des éléments en
cause. La question de savoir si les amortissements pratiqués par
une entreprise peuvent "être considérés comme normaux est essen
tiellement une question de fait qui ne peut être résolue qu'après
examen des circonstances propres au cas particulier.

5160. — M. Gabriel Tellier demande à M. le secrétaire d'État au
budget si une société coopérative agricole qui effectue des trans
ports pour le compte d'une autre société coopérative agricole, celle-ci
étant membre coopérateur de celle-là, est exonérée de toutes taxes
sur le prix encaissé à l'occasion desdits transports, notamment en
considération de l'article 271 (4°) du code général des impôts, qui
exonère de toutes taxes sur le chiffre d'affaires l'utilisation en
commun de matériel agricole. Il est précisé que les transports
dont il s'agit pourraient être faits par un agriculteur pour un on
plusieurs autres agriculteurs en raison des besoins de leurs exploj-
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talions. En outre, cette société coopérative agricole est agréée et
l'utilisation en commun de matériel agricole rentre dans l'objet
social. (Question du 1er juin 1954.)
Réponse. — Aux termes des articles 271 (4°) et 290 (3») du

code général des impôts, les coopératives d'utilisation de matériel
agricole sont exonérées des taxes ^ur le chiffre d affaires. Toutefois,
s'agissant d'un cas d'espèce, une réponse définitive ne pourrait
être fournie que si, par l'indication de l'adresse de la société coopé
rative en .cause, l'administration était mise en mesure de faire
procéder à une enquête sur les conditions dans lesquelles elle
exerce son activité.

5179. — M. Henri Paumelle demande à M. le secrétaire d'État au
budget si un récoltant de pommes ayant régulièrement distillé
«lepuis plusieurs années le produit de sa récolte à concurrence de
dix litres d'alcool pur auxquels il avait droit et ayant changé de
résidence à l'intérieur de la commune en septembre 1953, peut
distiller le produit de sa récolte de 1053 ; il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour éviter que soit refusée l'autorisa
tion de distiller dans ce cas. (Question du 8 juin 1954.)
Réponse. — Question d'espèce à laquelle il ne pourrait être utile

ment répondu que si, par l'indication du nom et de l'adresse du
récoltant qui y est visé, l'administration était mise à môme de
faire procéder à une enquête sur le cas particulier.

5193. — M. Pierre de Villoutreys expose à M. le secrétaire d'État
au budget le cas d'une entreprise qui reçoit, en wagons citernes,
do l'anhydride sulfureux liquéfié destiné à des usages œnologiques
et qui le transvase dans des tubes d'acier en vue de sa livraison
par quantités correspondant aux besoins de sa clientèle. Il signale
que l'administration prétend imposer à cette entreprise la position
de producteur fiscal en invoquant le fait que l'anhydride sulfureux
liquéfié ne pouvant être livré à la consommation que dans des tubes
sociaux, l'opération qui a pour objet le remplissage de ces tubes
constitue le dernier stade de la production puisqu'il confère à la
marchandise la présentation commerciale définitive prévue à l'ali
néa a de l'article 264 du code général des impôts; il fait observer
que les récipients utilisés par l'entreprise en cause sont du modèle
couramment utilisé par les autres vendeurs d'anhydride sulfureux
liquéfié et ne lui sont pas particuliers. Ils sont conformes aux pres
criptions légales réglementant^ la vente de l'anhydride sulfureux
liquéfié et ne présentent aucune caractéristique originale permettant
d'identifier le fournisseur. Il lui demande: 1° si dans ces conditions,
les emballages couramment utilisés par tous les vendeurs d'anhy
dride sulfureux liquéfié doivent être considérés comme emballages
« spéciaux » conférant à ceux qui les remplissent la qualité de pro
ducteur fiscal; 2» dans l'affirmative, quels seraient alors les embal
lages normaux de l'anhydride sulfureux liquéfié livré à la clientèle
en vue de son utilisation pour des usages œnologiques, emballages
qui, en tout état de cause, devraient bien entendu répondre aux
prescriptions réglementaires. (Question du 15 juin 1954.)
Réponse. *— Il résulte des dispositions de l'article 264 du code

général des impôts que le conditionnement des produits constitue,
en principe, un acte de production au résultat duquel celui qui
l'effectue doit acquitter la taxe à la production, et à compter du
l ,r juillet 1954, la taxe sur la valeur ajoutée. S'agissant, toutefois,
d'un cas particulier, l'administration ne pourrait se prononcer défi
nitivement que si elle était mise en mesure de faire procéder à une
enquête.

5199. — M. Michel Debré expose à M. le secrétaire d'État au budget
que l'article 35 de la loi n° 54-401, portant réforme lis-ale, institue
un régime fiscal privilégié pour les ventes de l^ge/oeus. Ce régime
comporte des allégements sur le droit de mulaliovi à hlre onéreux
de 10,80 p. 100 sur la taxe de première mutation de i>0 p. ioo et
sur la taxe additionnelle de 3 p. 100 établie au profit des Oéparte-

ments: mais les textes législatifs, aussi bien que réglementaire^,
n'ont pas prévu les cas, cependant très couiants, oj le prix de
vente correspond globalement soit à un immeuble h usage d'habi
tation plus une surface non bâtie (jardin ou dépendances), soit à
un immeuble, partie à usage d'habitation, partie à usage commer
cial; et lui demande, dans ce cas, comment doivent Ctr'e appliqués
les dégrèvements prévus par les lextes susvisés. ( Question du
15 juin 1054.)

Réponse. — Dans le cas où une vente, faite moyennant un prix
global unique, porte à la fois sur des locaux d'habila:ion entrant
dans les prévisions de l'article 35 de la loi n» 54-401 du 10 avril 195i
et' sur d'autres locaux ou immeubles ne remplissant pa 3 les condi
tions exigées par ce texte (locaux à usage commercial, industriel,
agricole ou professionnel, locaux loués ou occupés 'par des tiers,
immeubles non bâtis, etc.), les parties sont autorisées à ventiler,
par une déclaration estimative souscrite dans l'acte eu au pied de
l'acte et soumise au contrôle de l'administration, d'un» part, la
partie du prix applicable au logement proprement dit, y compris
ses dépendances indispensables et immédiates (caves, gieniers, ter
rasses, garages, buanderies, cours, jardins, etc),- qui est la seule
susceptible de bénéficier. des allégements édictés par l'article 35, et,
d'autre part, la fraction du prix afférente au surplus des immeubles
vendus, qui reste soumise à l'impôt aux tarifs normaux.

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

5204. — M. Pierre Romani demande ii M. le ministre du travail et
de la sécurité sociale si un médecin militaire ou un médecin fonc-

tionaire déjà retraité, qui exerce la médecine à titre privé et se
trouve, du fait des règlements de la » caisse autonome des retraites
des médecins », dans l'impossibilité absolue de réunir, à l'âge requis,
le nombre d'années d'exercice exigé, est astreint à verser les mêmes
cotisations que ses confrères alors qu'il est, du fait des considéra-
lions précédentes, exclu d'office de tous droits éventuels à la
retraite du médecin. ( Question du 15 juin 1954.)

Réponse. — Réponse affirmative. Toutefois, si l'intéressé a exercé
.comme non salarié pendant un temps égal ou supérieur à dix
années, mais inférieur à vingt années, il pourra bénéficier d'une
retraite proportionnelle calculée exclusivement d'après le nouibro
de points acquis par les cotisations versées, dès lors que les c nrfi-
lions suivantes seront remplies: a) être figé de soixante-cinq ans
révolus; t>) avoir versé autant de cotisations annuelles qu'il s'est
écoulé d'années d'exercice entre le 1er juillet 1949 et la fin de la
dernière année d'exercice en qualité de non salarié; c) avoir cessé
l'exercice de la profession comme non salarié. Il est précisé qu'après
l'âge de soixante-quinze ans, la cotisation n'est plus duc. Tout
médecin qui cesse d'exercer à partir de soixante-cinq ans sans pou
voir faire valoir dix années d'exercice en qualité de non salarié
peut obtenir sur sa demande le remboursement de ses cotisations
dont le montant sera calculé d'après le taux moyen des cinq der
nières cotisations annuelles versées par lui.

Rectifications

au compte rendu in extenso de la séance du mardi 20 juillet 1954.

(Journal officiel du 21 juillet 1954.)

Dans le scrutin (n° 4it sur l'amendement (n° 2) de M. Gilbert-
Jules tendant à rétablir l'article 2 du projet de loi. tendant au
regroupement des dates des élections:

MM. Paul Chevallier, Giacomoni, Henri Lafleur, Claude Lemaitre,
Perrot-Migeon et Rotinat, portés comme ayant voté « pour », décla
rent avoir voulu voter « contre ».


